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CONDITIONS.

Le Prix de la Souscription est de Vingt-Chellns,
aphée, lorsque Le Papier est lived a Monuréul,

Ou euvuyé eu Cunpague pur vceusion ; et de

Vingt Chelins eties frais, lorsqu'il est envoyé

par la Poste, payables de Six Mon en Six Muis et

d'uvauce.
Ceus qui veulent discontinuerde Souscrire sont

@bligés d'eu dunner avis un mos avant feur dae

Guliue et de payse en mene-tems Jenes asrérages

Autrement ilasont censés cuutinute& sousctite pour

les sis mois suivants.

PRIX DES AVPRTISSEMENS. ,

Biz lignes ¢! andessous, premiere insertion,

2s.—et chaque suivante. 6d.
Dix lignes-et audessous. $s.—ditto. 9d.

Audessus ‘le dix lignes. 3d. par ligue
ditto. $d.

Les avertissements non accompagnés de

directions écrites, seront insérés jusqu'à
ce qu'ils soient cuntremandés, ct débités
en consequence.
res

AGENTS POUR LE

SPECTATEUR CANADIEN.

Mr. Joseph Tardif,—3 Québec
Mr. F. X. Boivin,— l'rois Pivières,

Ms. Fabien Trudet,— Nicolet.

A. Gagnon, Ecuyer.— Hiviere du Loup.
Mr. L. Lafrentere,— Muskirongé.
H. Olivier. Ecuyer— Berthier.

Mr. Robert Lecavatier —L'ssomplion
À ugustin Vervais, Ecuyer— l'errchonne.
Mr. M B. Laviolette—st. lL'ustache,
Mr. A. Hubert Larruix,—/aprairie.
A. Ménard, Ecuyer,—Boucherville,
Mr. Louis G. Labadie,— Verchères.
Joseph Demers, Ecuyer,—Chambly.
Binjainn Cherrier, Ecuyer,-— St. Dents.
‘Mir. EL. St Germain, —Kinston, (M.c.)

«=

MESSAGERIE,
N R. YON prévient le publie qu'il

vient d'établir une MEssAG#AtE

entre Montrral, L'Assomption, St. Roch,
St. Jacques, St. Paul, le Point du Jour

“et tout le haut de lu Paroisse de L’As-
somption. li! se chargera de tous Pu-
quets, l’apiers-nouvelles, Lettres et toutes
a tes choses qui pourrant lui être con-
fées et dont il tireru des reçus des per-
sonnes auxquelles ils seront adressis.

Jours de départ.
De Montr«al, tous les Mereredis et

© Samed, à | heure de l'après midi, de la

maison de Mr. J. B. D'Huse, au marche

Neuf. ;
De L'Assomption, tous les Murdis et

Vendredis au matin.
’ PRIX DE PASSAGE.

Dean lieu 4 Fautre Rs. 4d,
Tour Paquets et autres off: ts payeront

enpronortion de 5s. par 100 livres.

On pourra déposer les Lettres et Pa.
“ quets à l'Imprimerie de Mr, P. Lecuen-
BIE£R.

Mr. Yon aurn constamment des voitu-

ves poir transporter les passagers de

* L'a&-omption d sucun des licux sus.en-
gionn-s,

Le 29 Avril, 1820.

Shutter & Wilkins
JONT savoir à leurs Amis qu'ils vien-

nent de recevoir un Assortiment

9rès considérable du P’orceluine, Verrerie
et Fayancerie.

+ DEPLEUS:

De la Poudre à tirer, Plomb, Vinai-

gre, ‘The, Sucre en pain, double rutine,

de Leudres; Cussonnade très claire,

Raisins, Figues, Prunes sèches, Amandes,

Peintures de toutes descriptions, Huile,

 
 

 

Coupcrose, Alun, Indigo. Fromage,

Papeterie, Bijoux. Purfumerie, dc,
AUSSI,

Dernierement reçu, un Assortiment

“ très bien choisi de MARCHANDI-
: SES, très convenables au commerce du
Haut et Bas Canada; ct un Assortiment

bien complet d'articles étégans de Quin-
traillerie ; le tout sera vendu à des prix
€ès mourres pour argent comptait, où à

- @rédit avec sureté.
Le 17 Juin, 1620.
 

AVIS;
Fer par le présent donné que le Sons

néa Été duemeut nommé ‘'nrateur
aux Liens do Mr, ‘Thomas . Mebeish, qui esl
Quuintenant absent de Je Provinee ; tontes

Jes personnes qui ont des Comptes contra [ul

sont raquiises de lav présenter duem-nt at-
testés: et cenx qui lui doivont sont auvk
requis de payer iminédiatement su  Solri-
gué, qni ast vent autorisé À porcevuit co qui
Got dû et à en donner quitinnoc.

NORMAN BETHUNE,
Curateur,

&o 82 Juillet, 18:0. Sw. 

SPECTATEUR
GAZETTE FRANÇAISE |
JOURNAL de LITTERATURE, de POLITIQUE ef de COMMERCE.

RESPICERE EXEMPLAR VITÆ MORUMQUE...Hor.

AVIS PUPLIC.
I E Soussigne ayaut acquis de De.
4 moisclle Maric Street la Maison et

Emplacement N°. 187, sur lu grande
Rue du fauxbourg St. Laurent, previent
tous coux qui pourraient avoir sur le dit
fond quelques druits au reclamations par
ypothèques, privilèges, servitudes ou

autres enjgugemens quelconques, que

il videra ses mains du deruler payement
eutre celles de la dite Demoiselle Ven.
dresse, et se prévaudra du présent aver-
tissement à défaut par lea intéressés de
présenter leurs titres de creance avant
ce temps,

JOSEPH VALLE'E.
Le 10 Juin, 1820. SM.
 

Ecole du Jour et
Pension pour les Jeanes Demoiselles.
Map AVE Brooks, sensible a len:
- couragement g-nareux qu'elle a
reçu d‘un public «claire dans cette Ville,
depuis un nombre d'annres, les informe
muintenent qu'elle u transporté son Ecole
dans la Maison voisine de Mr. C. Gund-
lack, dans Ja grande rue du Fauxbourg
St. Laurent.
Md. B. espère, qu'en employant les

meilleurs maîtres quela ville puisse four?
nir, et en donnant une attention sunte-
nue, avec l'aile de ses filtes, a l‘Avance-
ment des marars et de l'éducation de ses
puprles, elle m ritera et les suffrages du
public, et la continuation de leur bien.
veillance, Elle a pour awistans les
Dimes et Messieurs guivans :

Ses Filles pour l'Orthographe,la Lec-
ture, lu Couture et la Broderie, &e.

Mr. Daffet Mr. Andrews pour la
Musique ; Mr, Andrews pour le Dessin;
Mr. it. Raverty pour la Grammuire
Anglaise. l'criture,  l'Arithinétique,
l'usage des Giubus, &ce Mr, Schrira
pour lu Dance.

Le 27 Mai, 1820. tf

N. B. Les Jeunes Demoiselles auxs
quelles il ne conviendrait pus d'assister a
tout le temps, pourront prendre de-
leçons de Musique de Dessin, de Dance,
de Geographie et l'usage des Globes, en
se fondant aux heures prescrites pour
cela.
 

AVIS.
LE Soussigné offre en vente cette

betlo TERRE, agréablement située
à lu Petite Côte, dans la Paroisre Ste,
Rose, » environ 4 lieux de Maontr-al, de
lu contenance de 2 arpens et un quart de
front, sur 30 arpens de profondeur, tenant
d'un côté 8 J. Bte. Vuillancourt, et
d'autre côté « Ja. Desjardins, avec une
MAISON en Bois, Grange, Ecuries et
autres batimens dessus construits ; le
tout duu; le meilleur ordre possible,

Les conditions :eront uvantageuses
pour l'acquéreur, la moitié seulement du
prix d'achat tant exigible en passant le
contract. et le résidu payable par insta
lemess de 1000 Francs par annfe, jus
qu'à parfait payement. Lo dite pro

priété sera vendue quitte et franche de
tous hypotèques ou autres engagemens.

Stadresser au propriétaire, sur les
lieux.

JOSEPH SICARD.
Le 8 Juin, 1820. Sw.

——

RECUS par Les DERNIERS
ALRIVAGES.

NT à vendre pur le Soussigné, à son
Magasin fusant les coin de la ruc

des Recollets ot de celle de Ste. Helene,
pres de l‘Eglise des Récollets :

Vin de Pout mis en bouteilles à Lon-
dres,

20 Pipes Vin d'Espagnetr-a pure,
20 Sacs meilleur Sucre des Indes,
100 Quarts de vrai Cirnge à Souliers

du Japon, fabriqué por Day & Martin,
100 Barrils « xcellent Cloux coupés du

Canad»,
50 Boites Savon de Liverpool,
50 do. Vitres,
Coton + Chandelle de T.ondres,
Jadigo, Tolle au Canada,
Urnes pour pour le Th- à patente.
Drap Superfin et pour Dames,
Chapeaux de cuir ciré pour hommes,
80 Douzuines Punux de Veaux cirées,
Cuir * semolles par carreaux,
Jumbes de Bottes, Fil pour Cordon-

nier,
Pntins d'Acier à patente,
1 Balle Redingottes pour Messiours,
Tapis des Indes,
Laine noire fil‘e
Poivre
600 liv. beau Castor du Nord

 

BENJAMIN HART,  700 Peaux de Ratmusqués. |

Le 30 Juin, 1820 tx.

BOus trois mos, a compter de cette date, !

A
CHAPEAUX DE GOUT

Dernièrement reçus au Dépôt de Chapeaux
de Londres. No. 128 Îtue St. Paul,

étant à moitié chemin entre le
Fieuzet le nouveau Marché.

I E Soussigné informe
4 ties respectueusement

sca amis et le public en
genéral qu'il vient de rece-

Voir par le Di. Laurent ct d'Alexandre,
veaus de Londres, un assortiment très
éteudu de

CHIAPEAUX,
Parmi lesquels se tronvent des Cha-

peaux de Castor pour Dumes, Blancs,
Gris, Bruns et couleur de Pourpre,el-ga-
inent ornts de l'lumes de Princess, &c.

ditto pour Enfans — do — do —
dtto de Paille pour Dames, do —
Chupeaux de Custor pour Messieurs,

faits dans le genre le plus moderne, ga
rantis a l'épreuve de l'eau et de la meil-
leure qualité.

ditto de Castor Superfins ditto
ditto ditto Gris ditto
ditto do do le dessour des bords

en vert, aitto
ditto do noirs et gris & grands

vords ditto
ditto do roirset gris de Lughorn

ditto «
Chapeaux de castor pour jeunes per-

Bonnes, noirs et gris ditto.
Avec an assortimens considérable de

chapeaux pour homines et enfaus garnis
et de Laine. 4

—DEPLUS:—
Un assortic..ent tres etendu de Garni.

tures de chapeuux: Toiles cirées, et cou-
vertures de chapeaux detoile cire, cor
dons dorés et argentes, peaux deMurogain
blanches, rouges ct noirve, Ficelle, Ver-
degris, Couperose, Huile ‘de Vitrial,
Euu-forte, et meilleur bois de teiuture en
ripes. :

—AUSSI—
Une quantité de souliers de Maroquin

pour enfans, de couleurs assorties. I!
offre à vendre le tout ou portie des ditre
marchandises aux plus bas prix pour ar
Gent coinptant ou avec un credit certain.

ROBERT s1‘GINNIS.
Le 22 Juillet, 1820. —1f.—

N. B. Les Marchands de la Cumpa-
gne seront servis aux conditions les plus
avantagcuses,

BARQUE à CHEVAUX
EDMOND.

| ES Soussignes ayant acheté de Mir,
+ Jéremie la Barque RomoND, faisant

actuellement lu traverse entre Longneil
«tles attévages vis-à vis l'Hôtel de Mad.
Stark, au pied du Courant Ste. Marieprennent Cette voie pour anvoncer aupublic que rien ne sera néglige de leurpart pour donnersatisfaction à ceux quivoudront bien leur accorder leur pratique.
Leur intention est que la Barque partirade Longueil tous les matins à 4 heurespendant l'été ; et elle continura de faire
constamment et regulierement la traver.se d’une place à l'autre pendantle jourde la maniere suivante :
Départ de Longues. Départ de Montréal,a $ heres du matin,

|

à 7 heures du matin,
o du ÿ do

Jodo do ue %
a midi, I do ès
à 2 heures après midi, 3 do apres‘a,

4 do do 5 do do
6 do do. 7 do do

Prix de Passage:
Pour une Culeche avec un Cheval, 14 84.
do une voiture à deux chevaux, 2s Gd.
do un cheval de selle, 1s 34.
do une charette et un cheval, 15344.
do une Bête à Corne, 1s.

Piétons, —5d.
STANLEY BAGG.
OLIVER WAIT.

~Le 22 Juillet, 1820,comtf——

À VENDREDE cne'-a-GRE”
Et d prendre possession au ler.

Octobre prochain.
xe TERRE de la contenance de 3

arpents de front sur 30 arpents de
profondeur, le tout en culture, sise et
située À quelques arpents de l'Eglise de
St. Roch, bornée par devant par le Ruis-
sceau St. Jean, par derrière par les terres
de la concession du Grand St. l-sprit,
d‘un côte par J. Bte. Corbin, de l'autre
coté par Joseph Desroches, avec une
superbe MAISON, unc GRANGE de
quatrevingt pieds de long et autres bati-
ments dessus construits. Les termes de
payement scront trés faciles, et l'on don-
nera un titre incontestable. Pour plus
amples informations, à! faut s‘adresser au
soussigné en ea demeure, Rue St. Fran-
gois Xavier.

. JOHN BROWN.
Le 9 Juia, 1830.
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TROS TIRIUSVE MINI NULLO DISCRININE AGETUR...Vir.

MONTREAL, SAMEDI,LE 26 AOUT, 1820.

19 PROJET
D'UNE

RAFFLE. §

 

LE Soussigue offre TROIS Articles
de prix, à être tirés de la manière

ci-après designee.
Nuvoir :— Cet Instrument bien connu

de Musique comprenant six Cylirdres et
jouant quarante buit airs choteis ; il est
composé d'un Forte Piano. d'un Orgue
d'un Z'ambour et d'un Triangle, le tout
mu par un mécanisme semblable à Celui
d'une Jivrloge, et peut être donne, sans
exagération, comme la curiosité la plus
amusante dans cette Province, ou dans
l'Amérique entière. Le prix qu'il a
couté en Angleterre énit £185,
Le sccond article est une MONTRE

D'OR à REPETITION, garantie, fuite
à Londres, et qui a couté so'xante Gui
nées.—Cette Montre pourra etre toumi-
se à l'inspection de nos mei:leurs Horlo-
gers pour avoir leur opiniun quant a la
valeur et bont- de l‘ouvrage.—Le troi-
gième est une MONTRk en OR jouant
plusleurs airs et aussi « REPETITION,
avec un CACHET à musique.—Le tout
pourra être vû » la demeure du proprié-
taire, sur la grande rue du Fauxboug
St. Laurent.—La dite Raûl« comprendra
CENT NUMEROS, à dix Piastres
chacun, payubles en souscrivant.
Mope DU TIRAGE —Aussitdt que le

nombre ci dessus des numéros sera rem-
phi, il wera donnée avis à chacuns des  souscripteurs de s‘assembler pour tirer
et déterminer parballotte le rang dans le-
quel chacun tirera—Après quoi ii sera
fixé un jour pour le tirage des prix, au
Café de Clamp. Le plus haut numéro
recevra L'INSTRUMENT MUSI-
CAL,—le second, la MONTRE a rrp--
tition de Londres—et le troisième la
MONTRE de Paris à sepétition et le
Cachet à Musique.

Si la liste de la dite raft ne se trouve
point remplie dans le cours d‘un mois, a
compter de la date de la premiere sous.
cription, l'argent seca remis à chacun
des souscripteurs.

La moitié des dépenses du Café sera
payée parle propriét ire, et l‘uutre moi-
tié pur lestruis gagnants.

ADAM A. GORDON.
Le 99 Juillet, 1520.

À VENDRE,
Et possession donnre te Premier d'Octobre
prochain. ou imm-diaiement si it est

nu Cessaire.

. N BEL EMPLACEMENT
situé au Centre du Village

florissant, de St. Eustache, Riviere du
Chéne, contenant environ un arpent en
superficie, clôs à l'épreuve de toute es-
pece d'animaux.

Ii y a sur le dit Emplacement une bon-
ne MAISON, partie en bois, partie en
pierres, de cinquante pieds sur trente ;
batie sur un Soioge de huit pie ds hors de
terre, qui forme un rtage tres commode ;
cet vtage comprend un bon Magazin et
cave, une boulangerie, &c—AUSSI=
De bons batiments de toute descrip-

tion, et un superbejardin ; le tout en bien
bon ordre.
2°. QUATRE EMPLACEMENS

tenant au susdit, mis en prairie.
3°. TROIS autres EMPLACF=

MENS de 99 pieds de front, sur 150

de profondeur ; sur l'un des quels il y a
uav bonne Maison en bois, l‘embrissée
eb de trente pieds quarrés.
UNE BRASSERIE A POTASSE,

avec trois chaudieres, vingt huit Cuves,
hangard_ à Cendres ustensils n°cessaires,

«ten bon ordre.—Le toutou partie scra
vendu avuc des termes faciles.

S'adresser au proprietaire sur les lieux.
J. B. LAVIOLETTE.

St. Eustache, 26 Juillet, 1520.
Les propricus susdites ou partie di-

celles pouront être échang-es pour
d'autres dans la ville de Montreal,

1°

 

AVERTISSEMENT.
NE Jaune Dann drairerait se pla-
cer en qualité de Gouvernante.

Ceux qui aurajent besoin de ses services
pourrunt connaître ses Conditions en
puissant i ce Bureau dus lettres adressées 

ah —

Numéro 29

.
eFaites attention! !

LE Soussigné offre en vente, a unPrix modiré, et avec des termesavantageux pour je payement,
La Guëlette ALPHA d'environ Centtonneaux, bien connue comme fine voisobdique neuve, et suifisamment

e tout pour ir we
pour peu de fraise pouvoir uictire en

La Goëlette VICTORY mesurant ciQUENLE-sIX tonneaux ; ec batuneus cattrès propre n faire les voyages de Gatuéou d'Halifax ; elle sora parer-lementvendue « bas prix, et il sera donné dstermes cites pour le payement, °«s batiments ci dese iseront dans le port à |resnavigation, lorsque les personnes quidérireront les achetter pourront les viséser.
cLe Propriétaire Soussi

— ft
La MAISON aD

nant, N°, 37 R
situation comme |
bien co nue pour
dans cette Ville.

; —E T— ,La maison Nos. 1 et 2, dans la RueSt. Jean Baptiste i 13 cour de cette der.niere 1nale0n junte celle de la preaticreet les rend toutes deux, ur. s-avañtageux 3pour les personnes qui font un grandcommerce, vû que les deux lots serum tvendus cusemble au sparemment.—Uterartic du prix d‘uchat pourra demeurerentre les mains de l'acquéreur pendantplusieurs années, Pour lez partieularites,
s'addresser à

N.MENeCLIE
Montréal, te 24 Février, eR,

né offre encore

“. : mmquit OCCHYE maintes
ue St. Paul, et dont la
eu de commerce ve
être une des weilleurts

AVIS.
LE Soussigné informe respecturuscy

ment le Public, et ses “Amis en par.
| ticulier, qu'il à tramif ré sa demeureau
\ No. 4, Rue St. Jean Baptiste, Cansar-

Maison voisine de Mr, Duplessis, Mare
chand de Peintures, où il s‘appliquera
constamment a la réparation des Mine
tres et Horloges tant ouvrages simoles
que compliqués et quil <v flatte de pou.
voir bien ex:cuter, ayant dernicrewent
reçu un assortiment d'outils, en aughsine
tation € qu'il avait d° ju.

Il se transportera avec toute la dilf.
gence possible chez les personnes qui
pourraientavair des Horloges à r. partr,
dansla ville où ses environs.

Bijouterie ct \rgenterie faites et ré-
parées an premier grdre.
JAMES F. MITTLEBFRGER,

Horlu er,
— daLe 10 Juin, 1320.

  

Les Soussignés offrent de rndre,
aur prix d'encan, à leurs ma-
gasins, Rue Notre Dame.
RY M de la Jamaïque et des Hes sous

le Vent, Cassonnade et Sucre en
pain, Melasse, Café, Thés de diférertrs
qualités, Chocolat, Oijge perlée, Savon,
Chandelle, Figues, Raisins, ditto de
Corinthe, Noyau, Vins d'Espagne et de
Teneriffe, Vin Clairet en Bouteilles, Ead
de Vie, Geniévre, Viraigre de vin blaoc,
Jus de Citron, Huile a salade, Capres,
Olives, Essence d'Epinette, Poudie à
tirer, Plomb, Cloux, Vitres, Pipes, Te ie,
Ferblanc, barres de Fer, Acier, Pein-
tures, Huile de lin, Sel, Charbon, Bat.
deaux, Lard, &c. &e. &c. :

ET
Un Assortiment complet de Marchane

dises Sèches.
M. C. CUVIT.LIER & Co. E &U,

Le 24 Juin, 120. =
 

À vendre de gré--gré, _
UN Emplacementsitué eu vetteville,

Rue Hopital, de la côntenance de 
 Le 5 Août, 1820.

40 pieds de front, sur 80 picds de pro.
fondeur, tenant d‘un dôteau Rev. So.
MERVILLE, et l‘Hon. DeLorBisithe,
Ecuyer, d'autre côté » Monsieur PA-cAL
LaFLeuR, et Dame Veuve PoinRIER,
sur lequel est construite une MAISON,

—AUSSI —
Un Verger, complanté d'Arbres fruie

tiers, Situe au Fauxhourg St. Antoine, !
de la contenance de 55 pieds de front,
sur un arpent, et ensuite prenant un are
pont de large sur un arpent de profrne
deur, sur lequel sout construits une Mois.
son en pierre, Remises, Ecurie, Puitset ”
une Maison en bois.

Poufles conditiogs il faut s‘addresser
au Soussigné:

J. DESAUTELS.
Montréal, le Jer. Juillet, 1620.

1820. pf,



~~
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DE LA MINERVE FRANCAISE.

Lettres sur .Paris.
l’ants, le 15 Mars 1820.

L'Espagne va jouit d'une constitution,
ot la France est wenacée de perdre la
sicune. La liberté se fonle au*dolà des +
Pyrennés, et l'esclavage, chassé de Ma
drid, nous appuite ses chaines. L’In-
Quisition neut venir, les cachots sont ou-
Verts Our, C'est au monent où un roi
absolu’ réndiiée ain duspotis ne, que les
députés d'un peuple libre proclament
P'arbitraire…L'arrêt Éatal est prononcé:
‘nos droits lus plas chers sont suspendus,
et la France, déclarée 20 nplice du Lou

* vel, à une majorité de vingt voix, vi voir
pecommencer le regne des délations et
des venguantes. C est le jeudi, 10 Mars,
Qu'à éte tendue catte décision fatale ;
joarnée non mains Faneste dans nos an
Dales civiles, que culte d'Azincourt dans
nos fustes militares : joarnee où fa Fran.

ce à perdu trente aus de gloire, de com-
hats ot’ de sactifices, et que l'histoire
écrira.cn caract-+res sinistres à côté He:
<plus grandes celamités nationales. Oui,
elle ust livrée au régiue des lettres de
cachet, cette France qui a d°truit la Gas-
tille ; elle est dégradée comme complice
d'un obscure assassin, cette France, gene.
gease et bruve. qui triompha sur mille
champs de bataille ; elle ost. réduite à
passer suis le joug ignoble de la basse
police, cette grande nation qui entra vic

toricase dans toutes les cupitales-de
I'Earnpe......
La lui qui l'asservit n'a pas encore re-

‘€ + entisrementla sanction dela Chambre:
mais article Ter, ost vot-, le pouvuir ab.
soluest donc rétab'in Trois ministres,
appuyés sur une faction altéree de ven-
geaace, fiction à la quelle ils ne peuvent
gien ref 3er, out le droit d'ensev-lr tous
les- Français au fond des cachots, sans
preuves, sans soupçons, Sans jugement!
sous un Fauveracment represent auf, la

France jouit du beau icval de l'arbitraire.
D'ivuis derx ans, chacun @ parle tres

haat, toutes les Opinions sont connuer,
et les opinions de l'in vense majorite des
Français ont et: proclamses seJitieases
par les mémes ministres à la voix ds
quels s'ouvriront les prisons. C est con-
tre les opinions qu'ils ont demimdé ces
lois-d'exceptions, qui suat aux lois ordi-
Daires Cu que les poignarils destinés a
frapper dansl'ombre, sont au glaive de la

“ justice. Etecteurs, potittunnaires, écri-
ving, vt vous qui aves eu le ma'h ur de
woe plaiodre d'un abus da pouvoir,
treme ......[Tuit jrars s'écouleront à
prine, 43 des delstions arriveront par
miliiers.…... Vous sereZ des révoiution-
naires, dus ho nmes dungereux et, acca-
bis sons les coups clandestins ‘de
furctionnaires qui ‘ont la confiince du
@"ivernement et qui n'ont celle de per-
8y me, VOJ+ N'aur-Z pour appui que l'é-
quit: de trois ministres aux quels vous
êt--- inconnus. ct dont 1a discussion m-e
nrable qui retentit en ce mom ot dans
tute la France vous a réveie ia justice et
d'humanité.

Toute foisla proscription en masse de
Ja France n'a pas “té votée en masse Pr
s - deputés, Une immense minorité
8'.t ievée pour 'a liberté indiziduelle ;
le- noms de ceux qui la compmsent doi.
vont être connus de toute la nation. Je
les cite ; je promets de réparer les erreurs
insolontaires que j'aurais pu cofi:nettre,
Ou ‘avait adresse la liste du la majorité
Qui u voté pour l'arbitraire pur. Jes.
père qu'on appréciers le motif pour le
quel je ne la publie point. Je re veux
nm ner les hommes que pour les signa-
ler - ta rerannaisance publique.
-diste des dénutés qui ont vaté contre l'ar-

ticle Ler de la loi qui rétablit les let-
tres de cachet.

MM. Camille Jordan, Martin de Gray,
Bondi, Tronchon, Manuel, SaintAignan,

* Sivard de Beaulieu. Girod de l'Ain, Ben-
jamin Constant. le g-ueral Foy, Fradin,
Dupont de | Eure, Chauvelir, Veyer

“d'Argenson Devaur, caornoux, Deles
sert, Lastitte, ‘Ternaux, Casumire Perrier,
Lainé de Villevesque, Lambreches, M--
clun, Caumartin, le general Grenier,
Rutand ‘dè ta Moselle Bignon, Daunoir,
Lafayette, Gussuin, K‘ratry, d'Alphon-
se, Chibaut-Latusr. Sauinier, Labey
Pompierre, Bogne de Fuye, Lecarlier,

Corcelies, Rolet de l'Ain, Jobez du Ju-
va. Uléinent du Doubs, l’opul'e. d- Gran-
mont, Vallee, Ru-serna, Delaitre de Ser-
mn: et Oise, Freimcourt, François de
Nantes, Sappey, D-marçay, Bedoch,
Dumailet, Leseigneur, Alexandre Per.

ter, Brun de Vilert, Le Pescheux,
Bastur*-he, Faure. Beaus-jour, Barctle,
Cab po . Charlemagne, Girardin, Ego
pier. le é0 rei Fabre, Guilhem, Guitard,
Picot aésormeaux, Leyrav.rend, Cas-
sugnoles. Louis, Belley, Robert, Desbor-

, des Bognis, Neel, Carré Puccard, De
lanhay de la Mayenne, Perreau, Remo-
tino, Paillard du Cléret, le gnéral Sébas
tisoi, Saglio. Savove Rollin, Ville.nain,
Br wkenhoffer, Th-ha de Venthierry
Verneil Puiraseau, Welche, de la Roch.
de Ja Scine-Intérieure, Busson, Admi-
rault, Moisen Turxe:im, Jard Panvilliers
Boin, Menager, de Bussy d'Hécourt
Brigode, Ganilth, Harlay, Doulat, Har
douin.

Huynneurà ces mandataires courageux
b'iineus aux départemens qui les on
élus ! Que cette liste soit partout répan-
due ; que les noms de ces députes fidèles

» Let) “ ew

le comme des sauveurs ; que chaque ci4
toyen tresse pour eux la couronne civie
que ; que leur image, multipliée par la
ravure, orne la demeure de tous les
‘rançuis dignes de ce nom; que leurs

traits soient transmis'& nos descendans;
que leur noble résistance à l'arbitraire
serve À jumais d'exemple. '

Députés qui uvez rempli vos devoirs,
vous recevrez le prix de votre courage :
avant pen, de nombreuses adresses (et
celles là ne demanderont ni proscriptions,
ni vengeances) vous offriront l'hommuge
‘de la gratitude de vos concitoy ns ; des
deputations choi-ies dans leur sein vont
vous Apporter leurs remercimens, ct vous
supplier, au nom de la: France en devil
de ses libertes,de n'être arrêtes par au-
cum obstacle, et reburés par ancune per-
s*cution, de soutenir ‘jusqu'au dernier
moment lu cause de l‘humanits, qui est
aussi celle de te justice.

Mais djine trouvez-vous pas dans vos
tœursla plus duyce récompense #7 Au
cune injuéticene pésera sur votremoire,
votre som:neil sera toujours paisible, Si

raison dans les cachots ; s'il meurt sur
la pailie infec tered Veonemi'dun homme
puissant sera confondu avec un Assassin,
les cris de son épouse, de ses fils au dé.
sespote attristeront vos Cars, mais De
tourmenteront pas vos consyiences. Des
ombres vengervsses né vous poursitivront
pas jusque dans vas sodges ; voits ne se-
rez complices d'aucun crime, vous me
serez responsables d‘aucan malheur, vous
vivrez exempts de remords, et votre move
moire passera pure ù la posterité, Qu'un
jour vous screz tiers de pouvnir dire:
j'étais de la minorité qui vota daatre le
pouvoir discrétionnaire ! Ah cette-gloire
cgule toutes les'autres, si elle ne leg sur.
passe pas ; il n‘est pas «vus besa da.
veir combattu l‘arb-traire, que d‘avetr
combuttu l'etranger... ‘

Dans l‘ancien regime, nn membre du
Parlement qui se serait fait l'apologiste
des lettres de cachet, eut été réprouvé
partoute sa compagnie ; et aujourd'hui
ce sont les premrers nrigistrats “de nos
tribunaux qui s'en font les défenseurs.
Cette cemargne estdrsespérente. Q1‘un
pags est + plaindre, quand la justice est
entre les mains des amiz de l‘arbitraire.
quand on entend le procureur g-n-ral
d-une dos prentigres cours du royaum2"
s‘écrier 1 la trib ine nationzle . * 11 ya
une coospiration patente, ‘flagrante
‘éminente ; une conspiration gue tuut an.
nonce ct que rien ne prouve ; tlle cons.
piration qui €st partout, et qui n'es: nul-
Je part !”

Mais que dira la France, que dira
l'Europe, quand elles apprendront qu'on
a refusé à des innocens ce qu'on accorde
aux plus infimes ‘scelerats, le secours.
‘d'un defensenr’? La justice le demande
‘aux ministres, lés ministres le repoussent.
L'hmonité en pleurs en sera peut-être
mieux entendue : elle implore pour la
victime la grace de partager son cachot
êvec une épouse, evéc un Bis: les mi.
nistres sont sourds à la voix de l'huma
nité comme 1 ceile de la justice. Le
secret, l'horrible everet, la solitude des
cachnts, le désespoir, la riort, voila,
tout ce qu'ils peuvent accorder. Cette
terrib'e discussion peut se reduire à
quelques mots. Les députés constitu.
tionocls s'écrient : Mais le .naflicureux
“ui igncrers son crime scra en proie u
tates les angoises.—Il lu fout, tépon-
“dent. les nunistres—Accordez lui la
sosi‘tr d'un conseil qui l‘assiste—Im-
pussible.—I‘un parent qi le console
Jamais—Sa santé s‘altèérera, — Tant
p+-ll vivra done du pain criminel ?-
Aucune réponse. Mais si aa raison s‘al
tère ? silence.Mais s'il2—Profond
meurt ?—L‘ordre du jour...»

Et cette Dienveillante administration
ne recueillerait pas l'amour et les béné-
dictions du peuple ? et nous ne serions
pas heureux de voir nos destin'es re-
mises entre les mains d'hommes dont
l'humanité éclate à un ai ant dége- ? et
nous Os:Ti0Ns vanter encore l'Irshileré
d‘un eully, l’iotegrité d'un T-irgot, les
vertus d‘an Malesherhes ! Ah ! nous
somunes indignes des fiveurs que Dieu
nous dispense. Nous tomberions aux
pieils de nos hienfaitcurs, si nous n'¢.
tians pas de tous les peuples le plus
insensible et le plus ingrat ! un homme
d'état vulgaire enve'onpe ses desseins,
les nôtres reconcent à d'indignes artifi-
ces ; ils nous promettent l'arbitraire, et
ils tiendront parole. Si nois nous crayons
encore libres, ce ne scra pas leur fante ;
ils nous ont avertis. M. Pasquier vient
de donner ‘un démenti solennel à Won-
tesquieu ; ce grand homme a dit: “Toute
“la felic.té d'on peuple consiste dans
“« l'opinion qu'il à de la douceur du gou-
‘*vernement. Un ministre habile veut
‘* toujours vous avertir que vous êtes
“ esclavess si cela était, il devrait cher.
‘* cher «le faire ignorer." M, Pasquier
renonce à de si pitoyables finesses; il fait
retentir du haut de Is tribune nationale
les chaînes de P'esciavagr, et nese soucie
nullement de prouver au peuple qu'it est
heureux, Il n'est pas ministre pour
cela,
On n'a pas fait au projet Algérien un

amendement qui n'en ait fait ressortir
tout l'odieux. C'était une arme cachre
que semblait demander le ministère pour
sa défense, comme dans certain pays où
lon marche entouré de malfaiteurs. La
‘igcussion a mis le gluive t nu; elle a

!
t soient partout répétés ;. qu'àleur retouf

enfète en eux les bicnfaiteurs de Fau-| \c'éteit une arme offensivedont il voldtaic.
manité ; que chaque famille les acceuil- (“frappernu ‘hasard, une arme empotson-

née dont toutes les blessures seraient
mortelles—
On a prétendu qu'un ‘certain nombre

de fonctionnaires publics avaient été
menacés de perdre leurs places, s'ils ne
votaient pas pour les mesures d’excep-
lion. Cependant, à la tete de la mino-
tité, je lis te nom de M. Camille Jordan,
conscillter d'état, ct le Moniteur n'a
point encore publié sa disgrice. Le
Gouvernement ne fait de pareilles. me-
naces qu'aux hommes qu'il sait capaliles
de s’en effrayer .... Un homme à doc-
trines peut y céder ;-un hoinme à cons-
cience y est insensible.
Ah! Sil est un député à qiiion 8se

faire de pareilles insinuations, qu’il le
declare du haut de la tribune ; qu'il jette
aux pidds des ministres leurs dons cin.
poisoiinés, et qu'il s'écrie: Je cosse
d'être fonétibnnaire, parceque je veux
rester citoyen. Qu'on me ramène aux
carrières, disait Philox*ne à Denis, -qui
voulait aussi avoir sa voix ; ici la ‘résis-
tance # moins de danger ; ce n'est point
retourner aux ‘ oarrirres, C'est en sortir

un infortuné, éoimme Travot, perd la +-que de quitter an poste où l'autorité
fait taire la conscience. Celle de MM.
du coté droit est ‘accontodante : ce
qu'elle repoussait hier, elle l'upprouve
aujourd'hui. ‘Les mesures qu'on pro-
pose sont contraires + mon opinion, dit
M. de Villèle, avec unc naïveté digne de
M. Pasquier, mais je ne vote pas moins
en faveur, parceque le gouvernement du
Roi les croit néceesaires, ot que des dors
il ne m'appartient pas de les juger. Mais
en 1817, vous les combittiez, et le gou-
vernement du'voi les crôvait aussi ne-
cessuires.  l’rovablement vous pensiez
{u'alors leroi ne gouvernalt pas, an moins
que vous ne vous tguriez quil ne gou-
verne plus aujourd'hui... Je ne vois
pus d'autre moyen d'expliquer cette
contradiction dans vos votes et dans vos
divcours Mais convencz, en tout cns,
que, sous un gouvernenient roprésenta-
tif, Vous avez fait un pitoyable raisonne-
ment. ‘Vous aviez acquis quelque re-
nommeeJ habileté, grace & un certain
vernis de modération, à une certaine
justesse du raisonnement, mais vous
voils en face du pouvoir. ., et tout à
coup vous avez perdu votre aplomb :
l'homme d'état disparait, et l'homme de
parti reste...

Cependant les chefs de la faction
n'arrivent point au ministère ; ils ne
veulent pas se ch-rgur de lodieux des
juis actuelles ils se contentent de les
vôter. comme si la France pouvait igno-
rer qu'elles sont faites par eux et pour
eux, comme si leurs discours ne r.vé-
taient pas assez leurs intentions. Nous
ne péendrons le pouvoir, disait derniere-
ment l'un'd eux, que le jour où il nous
conviendræ de le prendre. M. Manuel à
bien jugr Ta position actuelle : si nous
Ésious “pitnistres, les lois d'exception
straiert rejètces ; nous les luissone pre-
rttiter par des hommes qu'elles ércré- ditént, ët que nous avons besoin de
perdre ; no» chefs, investis du pouvoir,
ne nous serviraient pas aussi bien que
les'mimistres actuels ; ceux-ci dependent
de nous, ils sont à nos pieds et ne peu.
vent nous refuser ni une injustice,ni une
victime : les lois d'exception passées,
t'est par eux que nous en ferons le
premier essai ; nous nous servirons de
leurs bra- pour frapper nos enneasis el
quand nous lea aurons forcés d'etre
impitoyables,

attiré sur eux lu haine publique, c'est
alors que vos chifs se presenteront.
Quelques ectes d'indulgence les feront
uccueillir avec transport : moins sévères
pour les hommes, ils seront inflexibles
sur les principes, tt nous aurons tous les
profits du despotisme sans en avoir
l'impopularite. Les trois lois entre nos
mains he ovront que menaçantes ; nous di.
rons à l'écrivain : Gardez lesilence, et vous
resterez libre ; imprimez, et vous screz
mis au secret: voils peur la preesc......
Voici pour les ¢lections : des prefets
devoués auront des lettres de cachet en
hlane pour les éligibles qui nous porte-
ront onbrage, et pour les ‘iecteurs qui
contraicront nos desseins 3 leur liberte
d'pendra d'eux ; qu'ils s'éloignent, qu'ils
renoncent » toute espérance, à tout suf.
frage, et ils vivront paisibles comme à
Constantinople... On voit que les
hommes du côté droit entendent le gou
vernement représentatif, et M. Manuel
pretend qu'ils sont ennemis de la liberté ;
jawais rappel a 'ordre ne fut pius juste.

II est probable que la première
loi sera votee aujourdhui. Encore quel
ques heures, et nous sommes à lu merci
des vengeances ministérielles et des
delations anonymes. Les Tartares du
moins gravent leurs noms sur les flèches
dont ils frappent leurs ennemis... Le
ministère a inieux aiiné menacer toutes
les existeaces que de les garantir. D--
daignant l'egide des lois qui protègent In
France, il suspend sur toutes les tetes le
gluive de l'arbitraire ; et c'est dans cette
position qu'il invoque la confiance. ..
Eh ! quelle confiance peut obtenir un

pouvoir dont l'avenir et à peine d'un
jour ; un pouvoir qui ne se trouve pas
tnêtne rassuré par la législation lu plus
sévrre et lu plus terrible ?
Le ministrre a jugé, il a re'ev* sa

faiblesse par les moyens mêmes qu’il
reclame: il ne croit ni à sa force, ni a sa
durée. Lo Cardinal de Retz a dit
qu'Hunri IV ne ve définit pas des lois,
parce qu'il se fiait én lui-même...   forcé le pouvoir de reconnaitre que Je suis, &c. -Etsknne.

uvand nous autons bien’

. _. o
Du Monthly Magasine.

AFRIQUE.<U
a été ‘commencé l'année dernière à
Sierra Léonc sous lc titre de Royal
Gazette and SierraLeone Advertiser.
Ce journal contient un grand nombre de
détails relatifs à la civilisation ct à la
prospérité de la colonie, et de tems à
autre des morceaux de littérature. On
trouve dans le troisi*me numéro une
pièce le belle poésie dass le genre reli-
fieux, suppuse avoir été écrite par
Alexandre Suikirk tandis qu‘il etait
solitaire sur Itle de Juan Fernandes.
L' Advertiser ecrit l'état actuel des
écoles ct des formes de culte religieux,
établies duns les differens districts. Le
nombre des élèves se monte a environ
‘2.000 ; car, outre les écoles destinées
exclusivement pour les enfans, il y en a
d‘autres où les ouvriers, les artisans, les
apprentis, &c. assistent chaque soir après
avoir fini leur journee : il y a aussi quel.
ques ‘cales pour le dimanche. L'ussi-
duité, les dispositors et les progres des
naturels Africains sont bien dignes de
remarque. La culture et les connais-
sances religieuses forment un objet
principal dans ces écoles d'instruction
mutuelle : on y cutend souvent relentir
des hymnes thantées à la louange de
l'Etre suprème. Les citoyens sont
divisées en différentes sociétés chré-

tiènnes ; maïs, dans le langage du jour-
nal, il sont liés entre eux par le lien
commun de ln charité, et il y règne une
harmonie parfaite. L'église de St.
Charles est la premi“re église chrétienne
qui ait «t= bitie sur la cote.
Cuive.--Une lettre d'un missionnaire

catholique à Macao, dare du ler.
Avril, 1819, fournit quelques détails
relatifs à la persécution des Chrétiens
dans la Chine. Tous les prêtres euro-
pécns qui sont decouverts, sont aussitôt
pris et mis à mort ; les prêtres chrétiens
Chinois subissent le mème sort ; les chrè-
tiens laïques, qui ne veulent pas apos-
tusier, sont d'abord tourmentss horrible.
ment, et ensuite exilés dans la Tartarie.
L'annre dernière, 1819, il y avait dans
les prisons d'une seule province, celle
de Sutcuen, deux cents chrétiens qui
attendaient l'arret de leur bannissement.
Un prêtre Chinais venait d'être étranglé,
et deux autres étaient condaînnés à
mort. Il n‘y a dans tout l'empire que
dix missionnaires, duut cing. à Pékin,
n'ont peint de communication avec les
habitaus, « moins qu'elle ne soit secrète.
L‘empereur à de plus déclar- qu'il ne
souffrirait plus de peintres ni d'horlogers,
nime de math-naticiens, dans son
empire.  L'évêque de l'ekin a tenté
inutilement de s‘introduire, sous ce titre,
dans son dincèse. Le seul moyen qui
reste aux missionnaires de pénétrer dans
le pays, est de gagner les messagers ou
couriers qui passent entre Macao ct
P-Kin ; mais s'ils sont decouverts, le
missionnaire et le courier sont tnis à
mort sur le champ.
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Myn déjà plusieurs mes que le moteean
suivant à ête ecrit quéqu'il l'aite@ dans le cours
de cette année. Il n'a cepeudant pus entièrement
perdu de son nn proprs, couvme Cela arrive come
munément à des olmeriations de ce genre. Le
tablean des faite vt tex remaraice qi les accom.
paTnent ue pai® nt mang er d'dtre utiles.

A tout prix an a demandé dela justice
et des tribunaux. De çà de là nous en
avons, Dans un de nos comtes un mae-
vhand dont la boutique n'était plus aussi
fréquent e gu‘autrefois, à dit-on, trouvé
le moyen de soutenir sa niaison en ju-
geant. Ila pris des arrangemens avec
un sien grofficr aubergiste. Celui-ci tient
le brac d'une main et de l‘autre la plume.
ot minute les procédés de la Cour. Le
bureau du greffe est dane un con de la
taverne, là séance de la cour se tient
duns un autre, sous le mê ‘€ toit ; on dit
que c‘est dans l‘appartement même qu'on
nomme de la barre. C'est je crois ce
qu‘on po 1rrait dire entre les pots. On
peut ici à lu fois se quereller et 8° battre.
puts porter de suite l'affaire devant le
juge et obtenir sentence dans les règles.
Aussi la facilité qu'on trouve à se pré
senter devant ces tribunaux de nouvelle
fabriaue multiplie-t-elle les canses jour-
nellement. Ce n‘est pas tout. le magis-
trat trouve le métier avantageux. Ila
loué un appartement dans une auberge
d'une autre paroisse. Î! y va à jour
marqué chaque semaine. La justice
narcourt le comté la balance n la main.
Quel z-le pour le devoir! Pendant ce
tems aussi le pot de son ministre va
bouillant et la fsmille peut diner. Ceci
est après tout d'inportance pour elle,
puisque c‘est l‘affaire de tous les jours et
Apparemment une de celles qu'on peut
le moins négliger.
Cet heureux exemple devait servir de

mod le et étre imité par un autre mar
chand plus complettement malhoureux
encore que celui dont je viens de parler,
Il s‘est apacrçu qu'il pouvait trouver
‘ans l‘exercice de ses nouvelles fonctions
des ressources contre l'infortune. Le
hon citayen vient, dit-on, de louer aussi
dui, une chambre dans une auberge isa-
l-e, éloignée de surveillance. 11 va juger.
On fait depuis longtems argent de bicn
des choses, I! est bien juste qu'on tire
partie de cette nouvelle branche. Pour.
quoi non 2 Autant vaut vivre à juger et
m me peut étre mmieux qu'à plus d‘un
nutre métier. Il s‘on trouve de pis en-

n journal périodi que.

’

| tifs de cep,temples de Th¥niid ‘wong eon
‘“deuk articles d'importation. ‘.l-ot est
d'autres qui sont du cru,et qui tirent
de ces habiles étrangers: Lez douxipre.
miers m‘out paru mériter d‘occuper le
premier tang dans le tableau. Si je lege
donne cette préftrence ici, on conviendra
au muins qu'elle n‘est pas du genre de
celles que nous avons coutume d'accor.
der en cflet aux étrangers sur nos com.
patriotes.
Oune peutici s‘empôcher de regretter

amerement de ne pos voir la conduite
respectable des magistrats de quelques
uns de nos comtés universellementimitég
par leurs confrrres. Il en cot qui ong
montré un dvsintéressement qui ne péug
être égnlé que par l'esprit de justice ce
d‘impartialité avec laquelle ils remplis
sent les functions dont on les a rovétus,
Aussi leur autorité et leurs décisions ne
sont elles pus des armes entre les” maing
de la cupidit- ou de la haine. Je reviens
aux autres.

J‘ai dit que cortains magistrats vont
de paroisses en paroisses. Ni en est qui
font plus encore. Leur zèle les emparte
de coms en comte. lis tiennent ce
qu'ils nomment deux offices. L'un dans
ie comté où its résident, l’autre dans le
comité voisin. Je suis dico aise d'avortie
de suite que ce mot d'office ne signifiig
pas dans leur vocabulaire, ni la cuisine,
nile lieu où mangent les domestiques,
encore moins le service de l'Eglise, où
de bous offices. L'on doit supposer qe
celvarut chez eux comme chez quelques
autres mieux hupprs, et plus haut moge
tés encore un bureau, en dépit du sens
grammatical qui lui donne une autre ac.
ceptation. Mais de la loi dont il dog
être ici question d'une muniére plus
particulirre, cependant on serait porté à
douter si c'est un objet digne d'une at.
tention suivie, quand on voit Jes mngis.
trats obligés a la suivre, 2 consacrer par
ses décisions les régles de conduite of
d'actions qu‘elle prescrit & leurs cong.
toyens, violer eux mêmes aussi formelle.
ment la loi qui les revêt de l'autorité
qu'ils exercent, et surtout celle qui res.
serre leur jurisdiction dans les barnes du
comte où leur résidence est établie, en
allant juger daus un autre où ils n'ont
pas plus de pouvair que ceux à qui ñe
prétendent administrer la justice. Je
terminerai en deux mots ce que j'ai à
dire sur ce point. Ils arsignent dans
ces offices ou bureaus alternativementlog
plaideurs 4 comparaitre ct vont y juger
de mème ! Que chacun fasse son come
mentaire. Moi je ne veux pas même
gloser. :

Si je suis bien informé un de ces juges
à une épouse qui exerce un art, oùsi l’on
veut an genre d'industrie, dont son sexe
est ordinairement charge s-irtout dans
les campagnes. Leur tille tient une au.
bvrge. Te pére rend la justice, et a uge
chambre d'audience. Tout cela se fait
sous le mêmetoit, et il faut ajouter que
le juge ne partage point les éinoluments
du bureau avec un greffier. Son zèle
suffit à tout. La femme envoie des re
dres à ceux qui f:tardent « In sati-Frire
ou qui refusent les payer. Le mari foure
nit et signe les sommations 3 comparais
tre, par fois même il a, dit-on, rendu
jugement dans les causes dans lesquelles
sun epouse se trouve partic: ce n'est
pourtant nas chose absolument drhabity.
de, sa délicatesse est pousse au puint
de faire venir un mugietrat du voisinage
qui rend + la famille ce service qui peut
être payé de retour dans l'occasion. Au
reste, la fille n aussi ses aubainrs, Le
nombre des plaideurs qui va en augmene
tant accroît aussi celui des pratiques, et
le barril se vuide dans la même propore
tion, Je ne parle pas des petites négo-
CINTIONS QU'‘ON peut ouvrir et conclure
avec ceux qui manquant d'argent compe
tant, ont bescin de crédit pour s‘en pros
cwer et payer le montant des sentences
sous huit jours. I) n'y aurait pus plus de
crime à laisser faire dans des affaires pue
rement civiles ces arrangemens à sa ile
qu'à une maitresse entretenue, comme08
Va vu pratiquer dans une autre paroisse,
ily n déjà un certain nombre d'années,
pour des amendes qui n‘ont jamais été
portées ch z le fleceveur g nêral. Pour
conclure, quant à cette famille. ses reyes
nus vont en progression. Que de biens
découlent et l'on peut recueillir à la fois
aux sources od Fon va puiser la justice,
surtout quand on à besoin de la conduire
par des canaux aussi multipliés ct de
mettre pour ainsi dire un robinet à la
porte de chaque cultivateur. On dit
que c‘ese lu soif bru'ante dont ceux di
étaient devorée, qu‘on a voulu essayet
d‘étancher enles faisant jaillir de toutes
parts dans nos deserts. El faut avoner
que s'ils ne trouvent pas l‘abondan:e ca
ce genre, c'est leur faute.

Voici encore sur cette matire quele
ques traits que j'ai recucillis et qui mérie
tent d'être signalés entre beauconp d'ou-
tres. Dans quelques unes «le nos paroire
sca les magistrats ne se contentent pus
d'avoir un lieu commun pour tenir leurs
séances, comme onle fait dans d'autres
comtes, ou paroisses. Chacun juge à
part. Les salles d'audiences se multie
plient d'autant, et en raison du nombre
des juges cux-mêmes. On peut conjece
turer de ià snus combien de forme la juse
tice doit se présenter à ceux qui fréquene
tent ses temples et viennent sacrifier our
ses autels. La justice d'un magistrat
n‘est pas toujours celle de son voisin
l‘une n‘empêche pas l‘uutre. Aussi et core, Jusqu'ici je dois observerque les l’on-
il arrivéun événement nssez singulier

Unjuge à paix a rcndù ubjüuement  
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s. 8ntant de la condamnation n'ayant pas |
e té payé, (l'a décérné ‘une exécution qui
s té suivie d'une saisie de meubles et
é ‘établistement de gardien comme celn
‘ad cenit tre. Jusque là tout est duns l'or:
«dre. En voici maintenant bien d'une
sutro. Un juge du lieu n'a pas appareme
ment approuvéla sentence prononcée par
son confrère magistrat, et a je suppose
eur l'equête, accordé un surcis nu juges

, ment rendu ct la saisie. De quelle au-
torite va-t on me dire ? Je n'ai rien a ré
pondre à cette question. Je me borne à
sapporterles faits. Inissant à chacur & ti-
eer ses concluaiows comme il l‘entendra-
Le gardien ayant en apparence refusé de
ecprésenter les effets à huissier “saisissant,

) parce qu'il s'y croyait autorisé en vertu
« ‘U sursis, le magistrat qui avait rendu le
f ‘Evment a envoyé en prison le gardicn

uw À N‘a pu obtenir d‘hahiens corpus, et
qui “depuis, si je suis bien informe, fim
ar payes le montant du jugement pour

obt, tir sa liberté. Avsit-it tort cu rai
son? dJen‘en sais rien. Je lai déja dit
jones eux rapporter que des fuite. Que
d'autre 9 plus habiles, ou-plog instruits en

stirent pu Vii.
«. IN west passé ailleurs quelque chose
qui n'est guère ‘moins singulier. Un
hommes j vursuivi un Debiteur devant
up juge a ,vaix. Celui ci s'est trouve
embarass* p vr les raisonnemens d'un
Scribequi Fait dans son endroit le metier

de pracureur. Peut êrre devrait je dire
de suite ici que velui ci a aumoins un
talent que -d'uutrx#, qui font le meme
*metie dans nos campagnes, depuis la
“ eréation de cet.e multitude de tribunaux

civils, n‘ant pus ; il sat lire et écrire,
* Peut-être même parle-t-il correctement,
y Et soit il sa langue par principes science
. qui n'est pos toujours celle de quelques
“uns de ceux qui exercent 1 gulement lb
“même profession dans des CTS d'un
tang superieur. Je reviens au juge &
paix que j'ai l‘aissé dans l'embairas ct

"qui n'a pu sen tirer qu‘en se à barrac-
sant de la cause elle mème. D! a déclu-

Eau créancier poursuivant que les diifi
eultés qui se présentuiest dars cette
bauie était pour lui insurmontables.et
qu'il en pouvait dreider. Force a été

* alors au demandeur de 82 d sister de sa
* poursuite. Ce triamphe à euh tdi le
D fendeur qui desuite à (te porté devant
un autre Magistrat une action fondereur

“les prétentions mè.nes qu'il avæt articu-
“Nes eu defunses dans l'autre, li cer bon
de remarquer que dans cette nouvelle
cane, les parties n'ont produit de
téinoins dopart ni dante, mais force
raisons, Le Procureur dont jui parl-
un peu plus haut s‘est uusss m lé de
d'affaire et suivant l'ordinaire en pareil
cas tous s'est brouille. Plus on set
expliqus, moins oo s'est entendu. Ce
magistrat s‘est trouvé aussi cmpetre que
le premier, Mais il a cu recours « un
putre expédiont, It a défré de se propre
autorité, sans la sugistion du defovdeur
Qui à trouvé même lu chose un peu tran.
Be le serment décisoire au d'mandeur. Au
moyen de cette preuve sans replique il a
condamne le défe-ndear!
Un particulier qui se disait créancier

d'un autre au montant de plusieurs cen-
“ taines de francs, n trouvé lui an excre dis not

aitssi heureux pour abt. nir des jugements
pour tout ce qui fui ‘tait du, devant un

autre de ces magistrats qui ne peuvent
prendre connaissance d'actions dont lab.
jet excède la valeur de cent fois Ta
conune«neé par pren.lre une sommation
pout faire condamner son d biteur i lui
payer d'uhord quatre livres, trois shelling
et quatre deniers courant, « compte de

sept centsfrancs, eta obtenu jugement
pour autant. nonabstant les déteuses du
_d.biteur qui outre des exceptions dectina.
toires pre tendait ne rien devoir ct que le
demandeur au contraire était son débi,
‘teur. L'heureux demandeur +ûr desor.

_ mais de l‘oninion du magistrata ensuite
ji "porté une seconde action léujours à comp.

te, et a obtenu de méme Une condamna
ER - tion contre le défendeur qui a vainement

“fait entendre ses réclamations contre cel
* étrange protédé. Le demandeur a cafia

intent* une troisième action et aurait
probablement continué d'obtenir succes.
sivement des jugemeny j.isqu'au montant
du capital qu'il reclamait,quand, le d-fen
deur lax de se defondre,aussi inutilement

* devant ce tribunal a pris le parti de venir
consulter un Avocat. Celui ci a demite
intenté au nom ‘de son client une action
Contre sa partic dans la Cor du Banc du
Roi, ce qui joint + un Plaidayer d'excep-
tions qu'il lui a composé pour mettre sous

les yeux du magistrat sur la dernière
action,a arrété le cours de ln justice rura.
Je, tetout au grand acandale du juge qui

* pense sur cet article comme Lu meoup
d'autres qui trouvent que les lois ne fos
pcvétentjamais d'un pouvoir assez étendu,
et qui en étendentles bornes autant qu ils
Be puuvent quandils sont surs de Fimpu.
vité, qui enfin d'testent par cela méme
cette espèce d'hommes qu'on appelle du
Barreau, quand ila ne sont pus aussi com

© plaisans qu'ils le désirent pour de bonnes
. Saisons.

Ou m'a assuré qu‘un seigneur nvait
orté une trentaine d'actions devant un
8 cesmagistrats de campagne pour se
faire payer des rentes Neigncurinels, et
‘avait obtenu des condamnations. Jo

* dois ajouter à l'honneur des juges à puix
‘d'un autré Comté qu'ils out refusé fore
mellement d'en donner à un Seigneur du
ficu qui avait vonlu les entrainer dans ce

"faux pas. Oo njoute qu'ailleurs on a
tendu dans ces Tribunaux de Campagnes

. gsjugemens mêmes pour disnes. Blais

ve 4
+

cela me serait pas plus extraordinaire quo
des condamnations à puyur des, cotte
parts des cotisations d'église, ou mème
des articles de rentes et pensions vingeres
par quelques uns de ces Wagistrats ; ce
qui a fait demander à quelqu'un s‘ily au-
vaient lire, et en ce cas s'ils avaient lu Ju
loi qui teur danne le pouvoir de juger en
maticres civiles.
En voils u scr pour ce coup. J'y re.

viendrai puut-être. En attendant ces
fuits suffisent pour prouver que quand on
donne de lautoritr à des hommes qu ne
SUNpus .1sses “Clairés pour en discerner
les bonnes, Îlu seront nécessairement in-
justes.  Siles conséquences qui en resul-
tent n'étaient que des malheurs particù-
lierset des actes d'injastices envers les
individus ce serait encore un grand mal.
Mais ln murale du peuple c'est l‘exem-
ple. D'ailleurs toutes les idées du jus:
te 68 du l‘injuste se confondent «gale
ment aux yeux des membres d'une so”
ciété quand ceux qui sont établis pou’
consacrer par leus décisions les prin-
cipes qui doivent servir de regles à leurs
actions ne sont pas capables de les dis
tingw r, de lee connaitre, et d'en faire
Iapplication. Que peut dés lors deve.
nir la mora'e publique” On peut de
mander que pent produire le chaos ?
Il est tems de firir pourtant. je ne puis
ue dispenser d'ajouter que quelques uns
de ces \Vagisteats, donnent les avis .
des plaideurs qui ont reg'es ensuite sur
es opinions la conduite qu'ils doivent

tenir, intentent leurs uctiois et obtien
nent des jugemens en cons: quence, Que
venser d'un Magistrat capable de €rber
dans une erreara asi grossiere et de souil.
lee la jistice dans sa source et l'en des
honorer tes arrêts ? Qu'il est ignorant
ou mal hunrêt: ou tous les deux à la
fois,

 

Le Sycctateur Canadien,
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la 6m reçu par des voisseuux arrivés la «-

politique n’a au antant de besoin que celui
td, an rmoment actuel,
Lé général Vicomte Donnadien, de san-

Rlante réroire, n été (pour Ia forme sais
donte) wis cu prison, :

Les dernieres nouvelles officielles dela Terre,
Fermesont du 18 Juillet, Morillo avait envoy ©
un Parlementaire A Augustara, poue savoir «à lé
Congrès de Vénezuéln consentirait À recevoir des
Commissaires pour teniter d'une suspension
dienes, jusqu'a ce que les Cortes eussent proe
nonce sue les affaires d'Amérique.

Le Cougersa fault reponse qu'il recevrait avec
plaisir les propositions que le gouvernement Espa-
guol voudrait lu Commuviquer. pourvu qu'elles
eusseut pour base lu souvetaineÉet l'Indépendance
dela république de Colun bia ; qu'il nécouterait
aucune proposition qui s'écorternit de ce principe
Msmbeut proclame par le gouvfnement et le
peuple du pays,

+ —— . .

Lin fidvee jaune continuait à régner à Philadel-
phie. Ou avait accusé le bureau de santé de tuire
In vérité, de erince de jeiter l'alarme parmi les
hiding. Ce barraavait enfin publié uv rap.
Pari Qui n'était pao aussi fasorable qu’on anmit pu
le desirer : un astez grand nombre d'udividus
Uvnient ecû attaqués de lu fièvre, et en etnient
bre Que tous morts | La maladie étoit pourtant
fueure renferme dans an seul quartier de ville,
Une faut pus sens doute effrayer le peuple sun
Necessité 3 annis ne faut pus non plus qu'il se
etoile en sureté lorsqu'i) rat en danger ; la ville de
Marseille ne perdit 60.000 de ses hab'tans en 1720,
qu'en conséquence de ignorance de quelques mé-
d'elns, et de Pebuination des magistrats à ne
vouloir preudre d'aburd d'icune mesure precadtion-
nuire. e

VOYAGE EXTRAORDINAIRE.
MM. P. de Rocheblave ec A. N. Meisad, sont

parcès tu gran) Portarre «ur le Lac Supérieur le 14
du courant, dits un canot d'écorce, et sont arrives

telle 24. Sila coute d'iei an Grand  Portige, #st
en eredes detours, de 650 lieues, la inarche du
ennot a fade GU lieurs par jour l'un portant

l'autre, Non me Crosons pas que pareille chost
soit jamais asrisce aupiravant.

 

ELECTION.
Jean Thamas Taschereuu, Ecuvee, à Été réétu

mernbre de lu Cmub:e d'Assenblés puur ie Cui-
te de Gaspe,

—

INCENDIE,
Jeudi vers Ulh. et demie du soir, le fen prit an

Magnain de Mr. Nieot rue St, Pan. Un des
Coustis qui enuchait auprès, fut reve dlé par lu
chaleur à monta au second Flange pour é/erler
dtr. Nicmat et les aitess personnes de lis snnison :
peurs od sortie dehors pour appelier au scours, ©

L'heure n'était pus favorahle ; avant qu'il fae ar. maite versée à NewYork et à Most, des,
pipiers de Loinites jusqu'au & Jütitet, ei de Paris |
ju quauS.

Le von. € votez de la Cteunbre des Loris,
NAME pour CXarinet es Depicts cont-nus dans
le car ven, à Let sun rapport le 4 Juilet, Ce
fupprert ect court Ste styl =

© Que le Gaahéf <vuniné avec toute l'attention
fe à nt suiet pussi inpoertant, les ducussens qui on êtes tits devant niet il Trouve ue ces dusu-
Mens contirunent des allegues <uterus par de
“moignag # confor re d'un gral nombre de
gersenaesde Giffen nts rues, eu resi ant dut a di

ress parties ce l'Esrcpe gi fevteut 2riécement
i lunneur de ix Rert, accusant et imajests d'un
com.urice adultes avec gy Etranger orir aires

ote tA son serve en quilite de dome que, re
attribunut 4 sa snajeste an trata de vie wut nw fae

decogatoire à son (ANZ et a ad sitaation, ef ex.
ter mieante. ¢ Herntiens,
“Ces necuvations paralesent affecter € grande.

ment non sénlement Tfronneur de In Reine, mas

encore ln À enîte de lu Coursnne, sus dans l'opi-
vion du Comté, à est auto hument néréssaire
Grelles deviennent le sujet ane eagiuets «len.
U Mlernquète qui ne peat etre foite convenab'e ent
qu pue le lreiMature. * _- -

La leciiie de co rapport fat <uivie de Jonge
debate. Le lendemain Lord Liverpool praduisg
un béll, à letter de depouitler sa Maieste du ture,
1e grnts, prisgoes. de, de Reine Œ\ngleterre,
et d'anouller son mariage avec a presente nia) 5-

te, (1 celen Cons quence d'un comer eo adaliere
aver a: nna Bartolonts Perea an an Bergam .
On parle da 16 c+ bill conme appuse Sur des faits
et non sur wes accustlions. Sie ed le langage
ae tous les bélls de cette sorte c'est ve qe Nous
2Hopaus,

La Weine reçur plusieurs adresses de difféens
se rdroit-, © anêmie j'ur, 4 Justlet ; anis pons ne
savons, «ice fu® avant cu apre- q = ln tes ur du

rapport fut connue. Les léabitiens de Westminster
devaient s'as-Cmbler pour voter une alresse n sa
Malesia,
La ville de Glascow à été In 38 Jain, In thence

de nogveaux troubles. F1 paraît que Cette fois-e
‘es aallats out Été les axmrescours, CU een!
rite'eng et in plies que le different à enlien
Une quinzaine decatiiriers de potice er d 6 hobitans
quil < didaient, ont éte b'-<é;, et un nondre un
pra ples considernb # dicôte des soldats. Une
vingutine de ces dezaless ont etmis enprison,

 

La France ne fourrit pas, comme où peut
croire, des nouvelles bien intéressant 5. Le
fast le plus digue de remarque est que la
Chambre des Pars a adopté la nouvelle toi
des Klections par une maionté de 141 cone
ire 56! Ue combre de 56 0 gle pus celm
des Pairs Banapartistes, jocobins. ana-
chietes. traitres. résivides. &¢, te. oe.
créés l'année dernière par Lonis NA II, a
l'occasion dr celle mêiue loi d'élection, et
qni selon Je Courier et le Morning- Post
de Londres, ablairul renverser le trône des
Botrsons ! Quelles réllexions ce fat ue doit
il pasfanre faire, nous ne disons pas an polidi-
ue profond, tonis à l’homme de hon sens ?

L'année devulere le Comte. deptis Marquis

BARTHELEMT, propasa dans la Chambre des
airs, Une ugvelle toi d'élection fuvorable à
1a fretion ultra -ruyaliste : Ia proposition (at
reçue par in nation avec hucreur et indignas
trot : Ceperraut elie allait être adoptée à
nye petite majorité = le gouverrement, alors
national où voulant le paraître. crée soixante
nouveaux pairs. doit les neufs dixièmes pare
stent ponr partistes de [u constitution et de
lu tiberié set cette annee que In méwe loi eat

proposée par les ministres, il ne se trouve
pas mêsne soixante membros suv deux cons,

qui ae montrent amis de leur pays! On a

reproché à Bonaparte d'evoir méprisé les

hommes lurag'a*1} les ent Connus: on ne feta
pas pe habremient ce reproche w Lonis xVItIs;

car après deux semblables oprentves, où ne
doit pas avoir turl de penser comme faisait
Bonaparte. On dit que cette chambre des
pairs est «ur le point de demander au Rot un
projet de loi. ponr l'autéviser À etler devant
elle: rt faire ponir tout homme qui aura
l'audaro d'écrire quelque vhuxe contre elle

collectivement, où contre ses membres in -
dividuellemient. Test n croire, qu'après la
preuve de dévoneiment que ver fidelles paire
viennent de lui donner, sa Majesté ne leur  tofusera jias uv privilrge duut jatuels corps

*vétssez de monde, les Qiununes avatent fait tesp
de progrés, pour qu’on pe les éteindre, où suaver
les éiTeis : ln puaîson ful consumee avec presne
loue cr qu'elle contenait. Les uarchamiises
éiitient assupees prur £3000 au Bureau Ju Phe.
BE, rt Ja maison pour 5007, Ce ne Put pas sans
de grands e (Tons Q run parvint à sauver Tes malsols
VOnes,

* Ungrns chien qui était das l& bases-cour,
se puecipice das Li maison, aussitôt qu'il vit la.
parte cuvette, et ipONtant, OI pour, Mieux sautunt
arpremier stages, HEA UN jeune garçon par la
couvertire dant il É ait enveloppe ju qu’s c= qu’il
fût pursenu à Péveil-er, pais prit une partie de
ses hardes daus sa gueule, et les porta daus la
tue,

VOLEURS DECOUVERTS PAR
LE GUET.

Samedi dernier, un peu avant minnit. les
Ernsdn Quet rencontrèrent denx hommes

portant wn quart de bisen’t. ‘Leur syant
demandé où ils prartoient ce quart, eL-H'aynot
pas cu d'eux nne réponse satisfesante. ils les
vondi<sirent la maisondu quet et les en-
voyérent le lendemsin matin an bureau de Ia

police. Ts furent en-niîte œis en prison, Le
n.art de bixentit eof encore gn hiieau de la

police. nayant pas ie reclame, Le biscuit
tt marqué V. Haul. Gaz.

. AUTRE VOL. .
Hier, Mr J Fraser, Sappergut que der voleurs

c'etaient glissés furtivement dans <a marean, ot
Tui &vaient suleve une crantit* de hantes enfermres
dansune malle. Afe. Fraser pense que les voleurs
se SaR$ I0trentnies de jour dans <a mat.on, où il u's

a cu perdant quelque teins qu'un jeune hotne, en

prssant par fa bass*-raur.
 

Bureau du Scerctaire Provincial,
Quebec. Ie 21 Aout. 1820.

Trash à Non Fxcetience le Gouverneur
en Chef de nommer DAMINIQUE MONDE -
LET, Eciyer. Avocat, Procureur, Sollicite.ur
et Consesl. pour toutes les Cours de Sa Ma-
Jesté cn cette province,

OhSCALAOVDaOSOROSNONDS
MARLEY

A la Painte Chiire, Lundi dernier,
BEssamis Deciste, Ecuyer, de l'éta-
blissement de Perth, daùs le Haut-Ca-
nada, Lieutenant au ci-devant corps des
Canadian Fencibles, à Demoiselle JULiE,
troisième fille de Mr. F. Lehné, de l'en-
droit.

REFMEREARNNIS

OBITU AIRE.
Mourut à Ste. Genevieve, Islo de

Montréal, le IG du courant, Mr. Jean
Bartiste Rourier, père, dans la 83e
année de son âge, et après une longue
et douloureuse maladie qu'il a supportée
avec une réaignation vraiement chrétien-
ne. Ses restes ont été inhumes dans le
cimetiere de la paroisse, par Mussire
Dumouchel, curé, vendredi, le IS, suivis
d'un concours nombreux des principaux
habitane duvillage.
 

COMPAGNIE D'ASSURANCE DE
MONTREAL.

IRECtTEUR pour Ia vemaive
prachaine.

Joutw Browx, Ecuyer.
 

BANQUE DE MONTREAL.
IRECTEUR pour la semaine
prochaine,

Horatio Gates, Ecuyer.
Jours d'Escompte, les MARDIS et

Vesonecis,

BANQUE DU CANADA,
IR ECTEUR pour Ja semaine
prochaine.

J. F'roturncuay, Ecuyer.

… BANQUE D'EPARGNES.

wochin, .. A

Henry M'Ken2ie,
Apam L. M‘Niper, jar
  

Ventes parEncan.
 

PAR M. C. CUVILLIER & CO.

VENTE PAR LOT
AVEC UN CREDIT

GENEREUX.
À leur Purcau, LUNDI & MARDI

Prochains, le 28 et L* 29 du Courant,
chaque jour à 10 heures du ma-

din, seront vendus

SANS RESERVE.
ANVIRON 250Lots de MARCHAN-

DISES SÈCHES de la premicre
qualité, comprenant principalement les
articles suivans, lesquels faisant purt'e
de plusieurs consignations doivent être
necessairement vendus.
200 pieces Draps Superfins, fins et

commun
,45 ditto Casiraires bleus, noirs et

ris
40 ditto;Crainrien de couleurs assorties
60 ditto Bombazettes ditto
70 ditto Cordurois
20 ditto Moire pour rideaux

20°) douz. Shalles de couleur
500 pieces Mousseline
300 livres laine de couleurs assortics
140 picces Batistes
820 ditto Rubans
. 5 valises Sonliers
200 Jilets pour Militaires
. 40 pieces Coton à chemise
100 pieces Nankin des Indes
250livres fil à marquer
200 douz : meilleure qualit“ de demi-

bas
23 Echarpes de soie très riches,
40 picers de Frange de Coton,
30 Grosses galon # bordure,
60 pieces Dentelles de Coton,
16 do Taffetas,
32 douz. Shalles de Soie,
50 douz: do de Perse,

Æt ane grande variété d'autres articles gni
seront détailles plus au long dans les Catalo-
owes. ! .

Les CATALOGUES sont prêts à être dis-
tribués, et les Marchandises peuveut être
vues.

Les Conditions seront énoncées dans les
Cataiogues,

M. C. CUVILLIER & Co. E. & C.
Le 19 Août, 1520.

À leur Burrax, LUNDI prochain, à
UNE HEURE, seront vendus :

Positivement Sans Réserve.

100 QUARTS Cimeot
Romain.

Deplus :
Une Variété d’'âutres articles.
M. C. CUVILLIER & C° E. & C.
Le 19 Août, 1820.

 

Au Café de Clamp, Samedi au soir. le2
Septembre, à HUIT Heures, seront

. vendus.
5 Rarriques Vin de Madère L. P. im-

23 Quans, $ por:é cette auné-, directement
de cette Isle.

L'an pourra le gouter, ou Bureau dès Courtiers,
deux jours avaut la ventr, 11 sera douné au crè-

dit de tras mois à ceux qui acLéleront pour l’e-
quisnient d'une pipe.

En mème femps sera vendu une petite quantité
de Vins Prançais recherches, et autres Lig'ieurs.

M. C. CUYVILLIER. & Co. È. & C.
Le 2é Août 1820.

 

AVIS.
E Soussigné fait savoir qu’il vient d'sr.

À river de Quéhec avec un assortiment
de Marchandizes de gout recemment impor.
téen d'Angleterre et qui seront es posées ea
vente MEKCREDI prochain. à la Maison
de Me, Andrew Stiaw, Rue St, Panl, et pre-
Cistinent vis-d>Vis le magasin de Mr. Keneth
Walker, au coin de Ia rue St. Gabriel. Mr,
Rivers ne devant demenrer que pen da jours

en celle ville, étant sur le point de partir
pour l‘Angleterre. sex prix neront fixes et
rien ne puurrs être livré saus argent counp-
tunt.

Les Marchandises sont de la nmieillenre
qualité et méritent l'attention des Marchands
de la Ville et des Cavipagnes, et serout ven-
Ques par piece où por balles veulement.

- CHARLLS RIVERS.
Le 20 AoQt, 1820. —we

_ A VENDRE,
Dimanche, le 3 de Septembre prochain, à

11 heures du Matin, à la porte de
l'église de la paroisse de Montréal,
N'EMPLACEMENT appartenant
à Sieur ANTOINE CôTE, situé nu

Faubourg St. Antoine, avec une Matson
de bois « deux «tages, Une écurie, Une
Itemise, un puit ct autres dépendances,
le tout presque neuf et dans le meilleor
état pass ble,
" Pour les conditions s‘adresser au No.
taire soussigne.

A. JOBIN.
23 Août, 1820. dWo0s

A VENDRE.

#00 Liv. de Tamarin. Jours d'Escompre, les Mencrebis et
SAMEDIS.

ais 0 < À

A VENDHK.!
'IRECTEURS pour LUNDI lequantité considérabile de BOIS

. propreàfaire des barrils pour les
‘pommes ou pour‘là Farine, livrable à
Terrebonne ou partout ailleurs. Le bois
sera émployé par le fournisseursi tel eat

rss

msi le gout des acquéreurs. ‘Dans l'un ou
l'autre cas, il sera accordé un déloi vui*
sonnable pour le payement, moyennant
desscretés, S'adtcsser au sosusigns,

"F.H.SEGUIN,

 ~~

Terrebonne, le 23 Août, 1520. 6.

FOR SALE.
A large quantity of STA VES suitahla

for Apple or Flour Barrels, to’ be
delivercd at Terrebonne, or at any otlue
lace; They will be made up in barfels

if required be the purchasers, In cithep
case u liberal credit will be given, in fur.
nishing securities, Apply to the subse
criber. ;

F. H. SEGUIN,
Terrebonne, August 23d. 1820.—1a

tante, .

PERDU,
LE 23 DU COURANT, .

Sue lc cherain, catre la Croix an wad
du Courant Ste. Marie et l'extrétoné.

du Faubourg St. Antoine, an EENU N-
d'argent avec scs chaînes. (Quiconguuæ
cremettra à Cette imprimerie rec) ca
DEUX PIASTRES de recompense,
Le 26 Août, 1820.—2s—p.
—ea

+

Ld

AVIS. :
ES Soussignés informent reaprojue
cusement leurs amis et le pubic

qu'ayant formé une association entre rux,
sons le nom ct scing de Juttes line
RAULT & Co. ils ne vendront plus qua
pour argent comptantleur Bois de chdufe
fuge, de construction, &c.

JULIEN PERRAULT, _
JULIEN PERRAULT, Fils,

20e, Août, 1820. -

A VENDRE,
OU A CONCEDER,

PAR EMPLACEMENS, !
N VERGER sitté dans 1€ Fauxioere
St, Joseph, sur le chemin qui conduit

à La Chine. comprenant VINGE DEUX
LOTS. Pour plus amples infutiuationse
s'adresser à celte Imprimerie,

Le 28 Août, 1220, tf.

—.

———

PERDU, oF
SF dernier, un CHTVAT entisr,

de petit ordre, à poil brun foncé, «vint
line courte creniére, trois pieds bias vt unm
noir, et une marque blanche sur ia sesqu
r'étend jusque zur le nez nt les yeax enfunte
Cés. Quiconque a le dit cheval en sa pose
session où qui pourra donner des résisrisnes
Mers qui e feront trouver, seront récome
Penrés en s'adressant à cétte Imnrimerie.

Bureau du Montreal Herald, te 22 Aout,

A LOUER, .
ET possession à être donnée immés

diatement, partie de la M 1ISÔN
artuellement occupée par Mr, J. Bte.
D'Hôse, faisant face au Marché Neuf,
avec une borne Cave et une VO(NTEà
l'épreuve du feu. La ‘situation avantae
geuse de cette maison, comme lieu de
commerce, la rend très propre + y étae
blir un Magasin de Marchandises Sèches
ou d'Epicerie. . :

Pour les Conditions, s'adresser sug
les lieux à

J. B. D'HOSF,
Le 12 Acut, 1820, —tftm
 

4 VENDRE,
NE DISTILLERTE comprenant un Etalgise
sement considerable, à Ste .Culbtrine.…sie

tuer avantigrusement dans les envieons de la ville,
HUIT LOTS ou EMPLACEMENS, dans le
ve St Laurent— et ane MAISON wit un
MAGASEN avantageudement silbés i
de St. Eustache. 2 dant Igriliaze

L'en poutra. Se procurer dec détails plas cie-
Cowstauriés en s'Bdrescant an Bureau de l'Agence
des Emigrants, va au propriétaire soussi£né, Ru9 St. Joseph. Lu

- WILLIAM MDON.
Le 18 Août, 1820, (3w.) ALD.

N TRE. PIERRE GAMBLIN, NotairfPa
bite, prévient es Amis et le Publif co

Eentral, que n'étant plus attaché au Bureau de
l'Aspurance de Montreal contre les accidçhe du
feu, il ae Hvrera entiérement, À l'avenir: ses
occupations connne Notaire. et qu'il fail 23 prsie
dence au N©.3, Rue Viger, près du MarcLÉe
Neuf, ;
Le 19 Août, 1h20.

REPASFINES Sy
Nouveau MacasiN

3 ° À» '

d’ Epiceries.
FELTIFNEFI

OUIS MARCOUXa l'honneu? de
prévenir ses amis et le public en-gé-

néral qu'il vient d'ouvrir ur Maposin
d'Epiceries, au numéro 144, Rue Saint
Paul, faisant face an Marché Neuf Il
aura constamment un assortiment bien
choisi de tout ce qui concerne cette
branche de commerce—Vins de différene
tes qualites-Eau-de-vie de France-Ge-
nfevie-Esprit e Rum de la Jumaique et
des Iles sous. le-vent-Noyau=Peppermint
=Shrub=Melasses=Thés de toutes quali-
tés-Sucre en pain et Casonnade-Poivre .
«Têtes de Cloux-Cloux de GiroflesM ou”
tarde~Scl en paniers-Café-Riz<Orge=
Gingembre=Salpètre=Htaisins=- Figues et
Prancs confiés-Raisin de Corinthe=A-
mandes-Noiz de France et d'Espaghea
Oranges=-Citrons-Fruits marinés-Vitai-
gre-Huile d'Olive-Sauces pour Poiszon-
Olives- Cäpres-Cernge pour Souliers-
Brosses à Souliers, » Plancher ot autres
Ballets, &c. &c. &c. *

 
 Pour informations, s‘adresser & cette

Imprimerie, Le 29 Juillet,1620,



 

  

memeaen

Compagnie 4’ dssurance de Mont 1
réal, contre les Accidens du Feu,

Le27 Juillet, 1820. |
OUS, les Soussignés, Propriviaires
de trois cents l’arts et au-dussus.

dans les Fonds de la Compagnie d'Assu-
rance de Montréal, contre les Accidens
du Feu, requerons pacle présent une As
sembleec Generale des Actionnaires au

Bureau de la dite Compagnie. LUNDI,
Je ONZIEME jour de SEPTEMBRE

prochain, à ONZE heures du matin, aux
fins de reformer et amendet telle partie |
du cinquième article d'Association qui
regarde lu mode de voter aux Asse:
"blèes G-nérales, et aussi pour autoriser
le President et Dirveteura à disposer des
Polices wctueHlemuat aux sisques de la
ite Compägnie.

a. Gath, 8"
‘Pierre Berthelet,

Norman Bethnne,
Wa. Robinson,

Jekn Finker, June, “H/Griffin, -
Joseph Clicpman, Gerrard,Gilespie,Mgf.
J. Cornel, Jat § Co.

Samucl Gerrard,
Wm. Stephens,
A. H. Scoët,:
BFilliaim Scott,
Allison, Turner & Co.
T. À. Turner, Tutcur

à Ann Terner,
“Charles riacicot,
Charles F. Roy,
Jances Birss,
John Picxel, Senior.
“Jukn Pickel, Junior.
‘Frederick Gunnerman.
L. Murphy,
Jno. Delisle,
S. WW. Mouk,
J. €. Grant,
‘G. Moffatt,

-Josegh Vallée,
doin Smita,
-Joe, Le Tourneus,
Tros. Barron,
‘Huratio Gotee,
‘Horetcs Gates § Co.
Darid Smart,
d-drew Smith,
D. 4rno*dt,
Peter Diehl,
M. MSulliven,
8. Beaubdicn,
J. ¥. Cadieus.
N. B. Doucet,
Elenry P. Loerkel,
Wa. Hal,
‘Niehsle y Sandford,
Janes Foung,
dfecru & Bethnne,

- Par ordre du Président et des Directurs
SJ.BLEAKLEY, Sec. & T

——

Burcau de l'Assurance de Mont-
réal contre les accidens du feu.
TONFORMEMENT aux articles
- d'ascociation de la Compagnie d'As-

suran ‘e de Montial contre les acculens
du feu. les Actionnai es sontpar lepre
® nt requis de la part des Uirecteurs
Soussign sale s'ass -mbler au Bureau de
lu dite compagnie. dans la Cité de Mont-
real. le PREMIER LUNDI de FEVRE-
ER nruchain, + Onze -heures du matin,
eux fi rs de di-soudre la dite coinpagnie.

Un °tät des aff uires de cutte Institution

 

“Peut ‘tre va en «adre-sant au Secr-taire
Montr-ai, le 18 Juillet, 1820.

Bi-j !ali, President. J--hn Frothragiuan V.P,
Cls. Biwmar, Otivier Becchelette,
Tlenas Philips, RalphTaylor,
Tutto Penn, KHitam Vicha!s,
J.T. Barren, A. Laframboise,
Ju. Rey. “John Brown.

Par a-lre du Pris:dent
et «es Directeurs,

-J. BLEAKLEY, Sec. & Tre6 m.’

GRAINE DE JARDIN des Shukers.
A VEMDRE

À d'Apothie-irerie dr He sor & LYMAN
‘Rue St. Paul No. 68

N granc ci geucial Assortiment de
GRAINES de Jardin qui seront

aranties fraiches et venant directement
de la Societé des Shakers, Enfield. New-
hamshire. Les Marchands de Campa-

, @ne, et let Jardiniers, pesvert en avoir

-

des assortiments bien arrang-s duns ie
petites boëtes avec des escomptes géné-

FEUX pour cesx qui’ en ‘prendront en
Quantité. Le public est particulièrement
revenu qu'il y a de fausse Graine que
‘on prétend venir de cette Suciété.

AUSSI
De la graine d'Oignon à un prix mo.

- êré parlivre
Montréal, le 18 Mars, 1820..ce —tf

 e

ON A BESOIN DE LA
GRAINDE LIN.

I ES Soussignés payeront le plus haut
BA prix du Marché pour de ta GRA
NE di LIN, au No. 72, Rue St Paul,
où ils ‘ont a vendre leur Assortiment
vrdinaire de Zeintures, Huile, Vernis,
Ge. $c: Se. R. & H. CORSE,

25 Septrinbre, 1819. tt,

HUILE DE LIN

 

-—

 

DE ‘ta meilleure qualité a vendre par
fe soussigné, à bon marché, eu

gros et en détail. sur la‘yrande ‘Rue du
Faubourg des Récollets, No, 112,

: CHARLES VASSOR.
Montreal, 19 Novembre, «1819.

 

MAISON à LOUER.
CETTE Grande MAISON à quatre

“tages, faisant fuce » la Rivière et
gnint le Cufr de Mr. Camp, Rue
Capitale, cette Maison peut être louée
le tout ou par partie.

Ausst—"Trois MAISONS avec leur
Jardin, sur la grande Rue du Fauxbour
St. Laurent, S'adrekser à ADAM A
GORDON.sur les lieux.

- 79 Javier. 1820 —2fpmif—
 

A VENDRE.
N superbe EMPLACEMENT situé à la Côte
des Neiges, de le conterience d'un demi

@rpent de Incze ur un Arp-ni de profondeur, Ovec
une MAISON en bois dessus construite. de +6 pieits
Ce long sur vlugt quatre de Largeur, boue sur sols

Lu place ‘est des plus avantageuses puur le
commerce. Il y a sur je dit-Empncemezs un
beau puitet quelques Pommiers. Pour plus am
les insormutions s'udresser ou Progrietgtre sous-
gdé résident sur les lizux.

AUGUSTIN LE BRUN
Lo cé Jauvieerose 1°

- AVERTISSEMENT
4faires deln Compagnie du CANAL

DE-CHAMBLY, recevra due prospoti--
tions, le ou avant le 20mejour de Fé-
vrier prochain, pour ouvrir etfaire le dit
Canal, qu'il faudra qui soit fini et com-
flét- à tous égards cotformemett à
l'Acte, passé dans la 5time. année du
règne de Sa Majesté, intitule. ““ Acte
pour faire et eritreténir un Canal Navi-
agable, de, à, ou prs de lu Ville de St.
Jean,sur la Rivière Sorel ou Richelieu,
travers ln Buronnie de Longueil et ln

Seigneurie de Chambly, et venir termi-
ner AuBassin de Chambly.”

Les proposans doivent specifier la
somme demandé pour creuser le Canal,
et pour fuire les différentes écluses à con-
struire ainsi que le plus ou moins de de-
pense en y employant du buis où de la
pierre,

Les propositions doivent être adressés
au sou-sign* où à l'Honorable M. Cald.
well, au bureau de qui on pourra voir les
plans. @n cxigera les noms de deux
bonnes etsuffisantes suretés.
 P. E. DESBARATS, F. F. Scc.
Québec, 18 Janvier, 1820.

AVIS.
Tous ceux à qui la Succession de

feu JEROME BEDARD, en son
vivant Cultivateur de la Paroisse de St.
Marc, sur la Rividre Richelieu, peut
levoir, sont priés d‘envoyer leur titres
te créances en due forme nu soussigne,
Executeur des dernières volont:s du dit
feu JERONE BEDARD; —et pareillement

 

‘| ceux qui peuvent devoir a la dite Suc
cession sont priés de payer immediate
ment au dit Executeur,

. J. T. DROLET, Exécuteur
St. Mare, le 12e Janvier, "1820. —ti

E Comité pour le maniementoat.
; AVIS. 1

TS.Saussignés dounent avis public
par de présentà toutes les personnes

endettées envers la aocicté ci-devani exis-
‘tant'entre David GronovoLy ct ALEX-
ANDRE MaThrws, Marchands Tuilleurs,
ou cavers feu Davio GtonovoLY indi-
viduellement, de payer immédintement
le montant de leurs comptes respectifs
aux Noussignés qui sont duement nom-
més et autorisés à en recevoir le montant
ets en donner quittance convenablement;
et ils donnent nussi avis à tous coux qui
peuvent avoir des comptes contre la sus-
dite societé de David Givnovoly ct Alex andre Mathews, ou David Gionovoly
individuellement et au nom du quel se
fai aient les affaires avant In susdite so
ciété de Gionovoly & Mathews, de pré.
senter leurs comptes respectifs, sans
délai, duementattestés, pour êtte réglés.
Tous ies comptes en particulier ceux

qui sont dus a feu David Gionovoly indi.
viduellement, qui ne seront pas payés
dans un très-court délai, seront wis sans
distinction entre les mains d'un Avocas

tamentaires defen

pour ètre récouvrés.

} Dd.Grosovour.

RENIAH GIBR,
ALx. MATHEWS,

Josern KozLuveER, Tuteur adhoc de
Md. AGATHE (GAUDRY, veuve du dit
eu David Gionovoly.

Executeurs Tes-

 

A LOUER.
NE Belle ec vaste MAISON, en
pierre, à deux étages, situe sur la

Rue St. Vincent, prs de Ia Maison de
Justice,occupée maintenant par Madume
NIGHT.

S'udresser au propriétaire.
|. M. VIGER.

Le 29 Avril. 1820. tf.
 

NOTICE.
gaROPOSA LSwill be received hy the

Committee tor managing the affairs
nfthe CHAMALY CANAL CuMPANY, Où
«r‘before the 20th day of February next,
for the opening and making of che said
Canal, which will be required to be ti
ished and completed in every respect,
according to the Act passed in the 58th
year of His Majestv's Reign, intituled
* An Act for waking end maintaining
a Navigable Canal from, at or near
the Town of St. John uson the River
Sorel or Richelieu, through the Bdrony
of Longueil and the Seigueury of Cham
biy.” Persons proposing. will specify
the Sum required for the excavation of
the Canal, and for the several Locks to
he constructed ; specifying the difference
of expence between woud and stone in
their, construction,
The proposals are ta be addressed ta

the Subscriber, or to the Honourable
Nr. Caldwell, at whose Office the Plans
may be seen. The names of two and
sufficient” securities will he expected,

P. E. DESBARATS, Act. Secy.
Quebec, 15th January, 1320.

AVERTISSEMENT.
LES Soussigués, élus Exécuteurs

Testamentaires de la Succession de
feu Mr. JACOB HALL, en son vivant
Marchand Chapellier, de cette ville,re
quierent toutes les personnes endettees
envers la dite Succession de payer im.
médiatement le montant de leurs comptes
entre les mains de. Mr. RoneAT M'Grn-
Nis, l'un des dits Exécuteurs, qui est
duement autorisé d'en recevair le paye-
ment‘et d'en donner quittance.

Et tous Ceux envers qui la dite succes-
sion peut être redevable, sont requis de
présenter incessamment leurs comptes,
-dueiment attestés, au dit Sr. M'Giswis
pour être réglés et liquidés.

Ar. FERGUSON, Jr. Fxkeuteurs

Rout. McGINNIS, aJOHN FISHER, Jacob Hall
Montréal, le 10 Décembre, 1819,
—+eoseeeeee

AVERTISSEMENT.
ES Saoussignés prennent la liberté

# d'informer leurs amis et le public
qu'ils ont achetté lc fond de l'établisse
ment apparten nt #la Sociétr de David
Gionovaly et Alexandre Mathews, ct
qu'ils ont commencé à exercer la profus-
sion de Tailleur, dans la in“me maison
sous le noin et sciag de CAMERON &
McEWEN ; ils prennent encore la liber-
té d‘informer les pratiques de l‘ancienne
susdite societé qu’ils auront Constam-
ment un as-ortiment complet des moeil-
leurs matériaux dans cette branche de
commerce, et ile sollicitent humblement
les suffrages du public en général,

DONALD CAMFRON,
JAMES MCEWEN.

Montréal 26 Fév. 1820.-—2—f,me—=nneeime
BAKQUE A VAPLUR MUNI'KAL.

AVIS.
LA Barque À Vapeur Monttéul continuera à

faire tousles jours Ja l'raserse de Montreal
a Lapruirie, tel que par le passe,

Heures de Dipart.
DEF LAPRAIRIE. DE MO TREAL,

A 6 heur=sdu matin,

|

À 11 heures du inatin,
6e 2j heures pres nidi, <8 5 heures après midi,

Prix de Passage.
De Montreul à Luvtuicie, à la Chemèbre ou

surle gaillard-derricref "à 6:
ditto sur le gailiard-devant 1 6
De Lapruirie à Montreal, à Ja Chambre à à *
dites devant 4
Les jours de Mirchi, les personnes du inarché

payeront is. 3d. pour aller et venir.
La Marque à Vapeur partèregenciuclioment gus

heures snoncées, . -
Lo § Juilles, 1820, 

AVIS.
E Dr. RIMSER vient de recevoir

À son importation ordinaire de Mede
ciues, Instruments Chirurgicales, Livres
de Mede ine, &c.

(sf)Le 8 Juin, 1820.

AU PUBLIC.
HARLES Manuel, Arpenteur Juré,

“ prend la Hiberte d'informer ses A mis
et le public en gonéral qu'il demeure
maintenant dans sa Mairon, Rue St. De.
nis, fuuxbourg St. Lovis, où il recevra
avec reconnuisance, tous Jes Ordres qui
lui seront donnés, concernant l‘Arpen-
tage. Il entreprendra toute Division,
Mesurage et Nivellement d‘a:cune gran-
deur de terrrein, le lever ou copie de
plan &c. &c.
Dans la guerre de 1804 et 18:35, en

Allemagne, il fut constament employé

comme Iog-nieur de campugne,et a, dans
cette guerre, acquis une parfaite con.
naissance dans l'art de Farciner, Ponter,
Construction dus mines, et du Nivelle-
ment. &e.

Le 29 Avril, 1620.

 

tf

“AVERTISSEMENT.
[ F soussigne a l'honneur de prevenir

“+ le pubiic qu'il demeure presente .
rent dans le maison situe à l‘extremité
Sud-ouest de la rue nouvelle dite cles
Rrcollets, — on il continue à donner
des leçons de Gramaraire et de Litterature
Franguise. Grammaire Latine, Grogra
phie, Mathematiques, &c.

Ti traduit aussi de l'Anglais en Fran.
çais, des livres, pumphiets, annonces,
et autres écrits quelconques, à des prix
raisonnubles, |

I! a ans à vendre en gros et € d: tail,
L'ARITHEMETIQUE e la GEO.
GKAPHIE EN MINIATURE,

M. BIBAUD.

 

Le 6 Mai, 1820.

E Soussigné, Fermier des Forges de
Su. Maurice et de celles des Trois.

Rivières, informe ses pratiques qu'i
pourra, à l'ouverture de lu navigation
faire une nouvelle réduction dansle prix
des articles manufacturés à ces Forges ;
et que moyennant Je choix qu'il o fait
d'ouvriers habiles ct expérimentés dans
ron voyage en Angleterre, la beauté des
ouvrages a été beaucoup augmentses
surtout des ouvrages creux, qui pousss
légétet- et l'élegance ne le céderunt pas
aux articles semblables manufactur |,
duns la Grande-Bretagne. Les poëles
faits à St. Maurice zont reconnus pour
être d'une qualite supérieure. Il sera
aussi fuit une réduction considérable
dans le prix de toutes sortes de Machi-
nes à moulins, Fer en barres, Socs de
charrue, et Chaudières à potasse.—Il
sera préparé un nouveau Tarif, qu'on
pourra se procurer en s'adressant au
soussigné où à ses Agers, Mr. Jons
l’orTeous à Montréal, Zac, M'AULey
Ect. a St. Maurice, Ep. GREIVE, nua
Trois Rivieres et Brin & ST-WART à
Québec, ‘ ‘ Mw. DELL.
Québec, 1 Janv. 1820.

- ow =

Rum et Sucre.
70 TONNES de RUM des Isles sous

le rent,

SU Quarts de CASSONNADE de la
meilleure qualité,

A vendre par
ROBRT JONES,

No. 65, Rue Notre Dume.— dans la
Maison ci-devant occupée par Messicurs
À. Hexny À Co. .
de 8¢ Juin, 1580,

  

 

» CHAMBRE:D'ASSEMBUE'E,
SAMEDI, le.ide, Févrior, 189, °

ORDONNE',— Que 1a 1égle établie le trois
Féveler Mil bnit cont dix, coucernaul

les noticre pour les requâtes pour des
Bills privés, evit imprituée une fois par
moisalans les papiers publics de cette
Province, pendant trois auncer. ;

Atiesté, WM. LINDSAY,
Grellr. Assblèe.

CHAMBRED'ASSEMBLE'E,

SAMEDI. 3e. Fevrier, 1810.
RESOLU—Auaprenis fin de ln préteute

Session, avant ;n*il euit presente à cet
te Chambre aucune Petition pour vble.
dir permission d'introduire un Bill privé
pour ériger un Pont oun des Pouts, pour
regler quelque Conunune, pour ouvrir
Quelque Chemin de Barrière, où pout
accorder à quelqueindividt on à des in-
dividus quelque droitou privilége exclus
sif quelconque. ou pour aiteres 1e-
renouveller quelque Acte du Puriemenv
Provincial pour de semblables objets, il
sera donné notice de telle application
Qu'on êe propusera de faire, dans is Ga-
zetle de Québec, et dans au des papiers
publics du Distriet, ail y ena, et par
une afliche posee 4porte des Eglisn-
er Paroisses qui pourront étreintereeses

teJte application, où n l'endroit Je plus
publie, sl 0°Y à point d'Eglive. pendant
deux mois, anu wae, avant que teile
pélition suit préseutre.

Attesté, Wu. LINDSAY,
Gretly, Ansblée.

Les Tmprimenrs de Papiers-Nouvelies en
cette Province sont pries deinserer ler Reso-
tutions ci-dessus, cn le manière ordonnée
par la pretvière. Leurs comptes seront
payés À ln fin de l'annee, eu pur eux s‘adres-
saut an Bureau du Greilier de Ju Chambre
d'Asseublée.

HOUSE OF ASSEMBLY,
SATURDAY, 13th February, 1819.

ORDER ED.~That the Rule establishedby
this House ou the third day of February
one thousand eight bundred and (eu.
Cuncerutug the notices for Petitions for
private Bills, be printed . uce monthly
in (he publie new-pujers of this Proviu-
ce, during three years.

Atlest WM. LINDSAY,
Cirk. Aosbly.

HOUSE OF ASSEMBLY,

SATURDAY. 34. February, 1810,
JREXOLVED—~Tat after the close the

present Session, before any Petition ls
presented to this House for leave to
Lrg an a private Rill, whether for the
erection of a Bridges, fur the regulation
of a Cmmmen, for the masing of any
T'urpiuke Road, for granting to any ine
dividual, or individuals, any exclusive
Wright or privilege whatsoever, or for
the alteration or renewing of any Act
of the Provincial Pailiament for the
likepurpore: notice of such application
thal be given in the Quelbre Gazette.
and in one of the news papers of the
aistrict, if any is published therein, and
aise by a notice atfixed on the Church
Doors of the Purislies that such applicze
tion may affect; or in the 10st public
place, where there is no Clittrel, dur.
ing two mouths, at least, before such
Petition in presented.

Atiest Wu. LINDSAY,
Cirk. Aesbiy.

The Priuters of the Newe-papers in this
Proviuce are requested Lo insert the shove
f«Rolutions in the mmarnez directed by the
eflos ‘l'heir accourts Will be paid at the end
litear yer at the Clerk's Otice, House of
Ainbly.et

CHAMBRE D'ASSEMBLE'E,

LUNDI. le 32 Mars, 1519.
RigorQuapres In presente Session

Haut qu'il soit presente à cetle Chan:e
bre aucune Petition pour obtenir per-
Tuission d'introduire nn 31 privé pour
eriger un Pout de Peage, la Persoune
ou len Personnes qui se proposeront de
petitionner pour tel Bill en connant la
Notice ordonnee par la Itegle du Je. Fé
Vrier 1810, dontisra sursi ED thème term
et de In méme niauière un Avis notifian-
les taux qu'elles se propuseront de det
wander. I'etendue du privilege.elevation
des Arches, l'espace entre les Buléea un
Piliers, ponr le passage des Cagenux.
Cages et Hâtimens, eL mentionnant s!
elles se propusent de baur un Pont Levis
ou noû et les dimensions de tel Foot
Levis,

ORDONNE‘,—Que In dite Règle soit imori
mee et publiée en mére terne et de ln
méme waniere que lu Règle cu Trola
Fevrier. 1810.

Atlests

 

-

 

War. LINDSAY,
Greffr. Asablée.

HOUSE OF ASSEMBLY,
MONDAY. 22d. March, 1819,

RFAoLvED. —That after the present
Sessions, before any petition praying

leave tobriug in à Private Bill for the
erection of a T'oll Bridge ia presented
to this House, the petson or persons
purposing to petition for such Bill, shall
upon giving the Notice prescribed by
the Rule of the 34. day of February.
1810, alno At aame time and in the wan:
ter, give à Notice stating the rate:
which they intend to ask. the extent so
the privilege, the height of the Archs.
the interval between the abutments of
piera for the passage of rafts and vessels,
sud mentioning whether they purpose to
erecta Draw-firidge or not, and the
dimensions of such Draw Bridge.

ORDERED,—Thut the waid Ruin be printed
and published at (be same time und in
the sae manner as the Rule of the 34d.
February. 1810, -

Attest, WM. LINDRAY,
Chirk Aasbly.

AVIS.

vendre par le Soussigné, i bas prix
quelques Caisses de VITRES de

74 X 6} et de sun O4 §arunties en hon
A

  ordre, Dw. PORTEKONS,
Montréal, 27 Nov. 1849, tiiin

| :Morchandisés’Notvetles,

 

  
  

  
   

 

    

   

 

   
    

   

   

  
   

   

           

FE Soussigné vientderecevoit pap)
navire Skipsey, copit. Laidler, yj

superbe assortiment de Marchandises de
Mode, dentelles defil,Echaspes, Shuwls,
Mouvhoies de soie, Satins, Ginghg ,
Puignes pour Dawes, et plusieurs autres
articles. |

DEPLUS:
Thés frois, Fromage, Vinaigre a

Cirago a souliers, &c. &c.
J. LEVI,

No. 46, Rue St, Paul,
Le 10 Juin.
 TE

Avertissement,
ous ceux qui ont des prétentions

par hypothèques, où autrement.au
la terre du Souseigné au Petit Lae §¢
François, où elle forme les Nos. 27
28. ninsi qu'un certain Lopin dere
faisant partie d'une pointe adjacenty à
l'un des Noméros ci dessus désigneà
l'endroit nommé Godmanchester, sont

"priés de les lui faire conraître, s son de.
wicile, de cc jour, au Der. Septembre
prochain; à défaut de quoi il se Prevag.
dra du présent avertissement

LOUIS DECOIGNE MARS,

Vaudreuil, 35 Jun, 1820. (rp.
 

~ A Vendre ou à Louer,
ETTEbelle Maison et dépendan

&7/ dans la rue St. François Xavi}
dernierementla propriété de Mr. Nieohg
Osborneet accupée par lui même conge
domicile et Magasin d'Epiceri«—Lesape
partemens de devant pourraient pareile,
meat servir de Magasin pour la vente dig
Marchandises Je Les Caves @
Bureaux sont commodes et spacieux,
dans le meilleur ordre.

La susdite propriété peut être acqrie
nour un prix modéré, et avec des termg
faciles de payement. S'adrusser à

G. MOFFATT,
Montréal, 15 Avril 1820.6
 

AVIS.
M" BRET ayant intention de

fixer en Canada, & l'honneur de
prévenir le Public qu'il a ouvert une
ECOLE, dans la Maison Rue Nove
Dame Nu. 69, où il ensvignera la Grap-
maire Française, la Géographie, la Mye
thologie, |a Tenue des Livres. en partie
simple et double, l'Arithmétique et l'A
pentage, .

Mr. Bret se transporters chez Le
personnes qui désireront prendre ds
leçons en ville,

Mde. Bret enscignera aux jeuns
Demois:1les à Coudre et à Broder.
Le 22 Juillet, 1820.

 

Messrs. MALAR & HURY,
NT V'honneur de préveurr le publi que

‘ vendent, acheteut et fabriquent toutes sutie
d'instrumens,
Ou trouvera chez eux, dre cordes de Victoe

Piano. Hurpe, Guirtare ; A vehie de Clarinette, de
Haut bois ; Papier rayé, Musique, Crin pre
Archet, de. A

Mr. Malard se charge hussi d'apprendre par ca 7
vende facile. ‘ten peu de temps, à pincerà MR":Guitarre Espagnole et le Chant ; il met les Fraea i
d'arcurd, soit a l'annee, soit autrement,
M aura d'ichà quelques temps un us-ortiment 48.

Liqueurs et Parfumerie Française :
Vireisal, Pomade eo crême pour convrser dif
embellir le tein; Bau, Cornil et Epange prepare
pour les Dents ; Eau da Cologne de la Reise 4BB
Hongrie, Eau de mel ol waute, et beac
d'autres articles concrrouvt la parfumerie ot lk:
liqueurs,

;Us demeurent, Rue Sr, François Xavire, Ne,13, présate 1a Bangs de Sontréal,
Le ¢0 Md, 1520,

 

Changement de Domicile.
Madame Veuve Morand et sun pits

Louis Pravendicr
NT l'honneur d'informer les Mer
sieurs et Dames de la Campageef

ainëi que les Néguciants du Haut-Can3, jj
da qui font le commerce des bois deff |
construction et autres, et tous left §
amis en géneral, qu'ils occupent nctuel-f"
le.nent cette belle maison u trois étage
faisant face au port du Vieux Marché, iff
l'enseigne des Armes du Hoi, la où ils.
recevront, logeront et prendront eff:
pension toutes les personnes respectable 5
et aux prix les plus modiques. pr
La dite maison est à la proximité des:

personnes qui embarquent dans les’Stegmft-
Boats ou qui en débarquent. f
Le 20 Mai, 1820. 6m. :

 

     
 

Emplacement a Vendre.
. E soussigné offic en vente un Empl.

ment formant trois quarts d'urpent
cn superficie, situé au bas de la Rivière
Chateaugay,vis-z-vis l'embouchnte d'une À
certuine rivière venant de la Maison Scie @:
gneuriale des Dames de l'Hopital Genée BY
ral; le dit Emplacement «tunt borne par À
devant por la‘dite riviere de Chateaugay, KA
par derrière et dun cite par’ Mr, Urbain §
Moquin, et d'sutre c61é par Mr. Viegre
Reid. Lu situntion avantageuse de ce
terrain le rend bien digne de Jattention
des spéculateurs, étant un lieu très pr
pre au commerce et l‘endroit ou s‘arrédé
tous les cajeux, bateaux et autres vol
tures d‘eau ; l'on pourrait aussi y eons
truire un quay qui serait d'un gra
avantage pour le débarquement des p
sagers du Steamboat.

Pour les conditions, a‘adrosser à Me,
PIERRE Monneau, au Fauxbourg Ste,
Anne. 2

PIERRE HEROUX,

    

 Le 8 Juillet, 4820. -—tf.  


